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UNE LOGIQUE CULTURELLE

La création dela Commission nationale des musiques actuelles répondavanttout à unelogi-
que culturelle.Il s’agit par la de ne plus nous contenter d’une approchelimitée auxseuls
enjeux économiques.ni de nous satisfaired’une "instrumentalisation" de ce secteurartisti-
que à des fins de traitement social.Si nous n’oublions pasla dimension économique de ce
secteur ( et notamment les conséquences culturelles desconcurrenceséconomiquesinterna-
tionales), si surtout nous nenégligeons pasle fait qu’à travers les musiques actuelles, des
groupes sociaux enmarge des institutions culturelles traditionnelles peuventavoir accès àla
vie artistique, nous souhaitonsaussi quesedéveloppent en cedomaine des politiques prenant
véritablement en compte les dimensions esthétiques et les ambitions créatives desmusiciens,
amateurs ou professionnels dansle champ des musiques actuelles.
C’est mêmela maîtrise, par les membres decettecommission, des enjeux artistiques (passés
ou présents) propres à ces musiques, quileur permet de proposer des mesures pertinentes
s’agissanttant de l’action culturelle proprementdite que des interventions à finalitéplutôt
économique ou sociale.
C’est bien pourquoicette logique culturelleseplace au centre de nos préoccupations.Logi-
que qui s’articule autour dedeuxaxes fondamentaux :

- Les artistes et les conditions deleurcréation.

- Les publics et les garanties dela démocratisation

Trois groupes detravail sesont ainsiconstitués autour de"l’artiste", avectrois anglesd’ap-
proche complémentaires.Mais pratique amateur, professionnalisation et gestion de carrière
ne s’enchaînent pas forcément.Il convient de garder sans cesse à l’esprit la possibilitépour
un artiste de ne vouloir oupouvoir connaîtrequ’un stade dans son parcours.
Il s’agissait bien d’examinerle cheminement de l’artiste, uncheminement qui est à chaque
fois particulier. singulier, enessayant d’éviter au maximum lestentatives de globalisation. La
multiplicité des parcours,la richesse des vécus,la diversité des réalités et desparoles sont des
atouts denotre secteur.La Commissionnepouvait pas ne pas respecter cette fondation au
risque de voir ses travaux dévier versla mise en lumière d’intérêtscatégoriels ou particuliers.

Un quatrième groupedetravail s’est organisé autour dela problématique des publicsdont on
peutaisément affirmer qu’ellene fut jamaisobservée jusqu’à présent, aumoins du point de
vue des musiquesactuelles. Cetteapprocheinéditedevait assurément affirmer lavolonté de
la Commission detravailler dansune perspectivela plus large qui soit, avecle maximum
d’entrées possibles.

Ces quatres groupes detravail ont été découpéscomme suit :

1 - Les pratiques amateurs
2 - Les publics et les garanties dela démocratisation
3 - La professionnalisation
4 - Le développement etla gestion de carrière.
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OBJECTIFS

Définir une politique globale, cohérente et spécifique pour les musiques actuelles.

- Par la concertation.
Dansle souci d’unelarge consultation devant être laplus efficace possible, chaquegroupe a
procédé àun vaste travaild’auditions de personnalitésditesqualifiéessuivant un ordre du
jour établi au préalable.
Ainsi en partant de l’écoute, les débatssesont ainsi imposésavec pour chacunla volonté de
pouvoir exprimer sonpoint de vuesans exclusive. Les contradictions et les divergencesn’ont
pas fait l’objet demise àl’écart et lorsquele consensus ne pouvaitse faire, les groupes de
travail ont tenuà faire apparaîtredansla rédaction de leurs propres rapports les différences
d’appréciation.
Cependant, nombred’entre elles ont puse résoudre aufil de l’avancement des travaux, no-
tamment enévacuant d’apparentes oppositions qui ne reposaient en fait que sur desbesoins
de clarification de terminologie.

- Par des orientations générales fortes, par des propositions fermes, par des préconisations
précises, etun chiffrage chaquefois que cela était possible.(disponibles dans les rapports
des groupes1 et 4 )
Le désir largement exprimé de l’ensembledela Commission étant de se fonder sur uneaction
globale qui intègre du court terme (tantl’urgence se fait jour),maisaussi et surtout dumoyen
et long terme
Notrevolonté est de voir enfin les pouvoirs publics s’attacher à initier une vraiepolitique au
sensplein duterme en direction desmusiques actuelles.

Créer les conditions d’une solidarité professionnelle

En cessant deraisonner indépendamment les questions relatives àla formation, au spectacle
vivant, au disque, aumultimédia,etc.
En relativisant àsajuste place le point de vue desdivers professionnels, ainsi"mis enpers-
pective".
Ceux-ci doiventêtre des"outils" (les plus performants possibles), les artistes et les publics
restant lafinalité de leuraction.
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ORGANISATION

- 4 groupes detravail de 15 membres chacun,
les trois premiers sous l’angle"artistes",le quatrièmesous l’angle"publics".

- Un président et un rapporteurétaient chargésd’animer les travaux de chaque groupe,selon
un ordre du jourétabli à l’avanceenaccordavectous les participants.
Chaque groupes’est réuni pendant cessix mois à raison d’unejournée complètetous les
quinzejours selon undéroulement dans unelargemesure respecté : auditions depersonnali-
tés extérieures en première partie, et synthèse parle groupe en seconde partie.Chaqueséance
faisant l’objet d’un rapportrédigé parle rapporteur et validé parle président.

- Un comité de pilotage restreintpour des raisons d’efficacité à 21 membres, composé :
du président dela Commission,
du rapporteur général,
des présidents et rapporteurs des4 groupes de travail (soit 10 personnes),
plus 11 personnalités qualifiées,
et 6 observateurs issus dela tutelle du ministère dela Culture. Ces derniersétaient présents en
qualité d’auditeur, pouvantse rendre également aux réunions detravail des groupesmais
sans aucun pouvoir dedécision.

Cecomité s’est réuni4 heures tous les quinze jours(les semainesoù ne seréunissaient pas les
groupes de travail) etfaisait lui aussil’objet d’un compte-rendu de séance.

Rôle des différentesinstances

Chaque groupe detravail est maître de ses ordres dujour, et de sa méthode detravail. L’ins-
tance de décisionsetrouve dans chaque groupe. C’est àl’intérieur de ceux-ci queseprennent
les positions "politiques".
Le comité de pilotage estun organisme de coordination pour éviter leschevauchementsthé-
matiques, les problèmes de calendriers, etveiller à ce quela synthèse finalesoit cohérente.

Travaux de la Commission nationale consultative
du jazz et des musiquesimprovisées

Sousla présidence de Michel Orier, cetteCommission a poursuivi ses travaux,déjàentamés
avantmêmela mise en place dela Commission nationale des musiques actuelles.
Dans un souci d’efficacité, ellea travaillé sur les spécificités liées aujazz et auxmusiques
improvisées, en veillant, parla présence d’AlexDutilh en son sein, à ce que ses réflexions
avancent en osmoseavec celles dela Commission nationale des musiques actuelles.
Le rapport dela Commissionnationale du jazz et desmusiques improvisées, achevédébut
juillet 1998, estprésenté enannexe auprésentrapport.
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COMPOSITION DE LA COMMISSION

1/ Choix desmembres de la Commissiondéfini par le président Alex Dutilh :
L’ensemble des acteurs professionnelssollicités, l’a étéintuitu personae.Chaque membre de
la Commissiona siégéà titre personnel.La structure au sein de laquelleil exerçait son acti-
vité n’étant absolument pas engagée au stade de ces réflexions.

2/ Permanence etsecrétariat
Sacha Boroukhoff aassuré durant tous les travaux de laCommissionle secrétariatperma-
nent.
Localisation de ce secrétariat : Studio desvariétés, 28 rueBallu, 75009 Paris

3/ Comité de pilotage
Max Amphoux, présidentgroupede travail"gestion decarrière" (éditeur, Emma production)
François de Banes(Drac1 Paca)
Jean-Christophe Bonneau (secrétaire général duSyndeac)
Bruno Boutleux (directeurFCM2)
Gilles Castagnac,rapporteur groupe de travail "professionnalisation"(directeurIrma3)
Alex Dutilh, président (directeur du Studio des Variétés, rédacteur enchef de Jazzman)
Arnaud Frisch (association Technopol, journaliste àCoda)
Bertrand Furic, rapporteur groupe de travail"pratiques amateurs"(directeurADDM4 84)
Serge Hureau (artiste, directeurHall de la Chanson)
Jean-Louis Jossic,président groupe de travail"pratiquesamateurs"
(artisteTri Yann,conseiller municipal à Nantes)
Bruno Lion (directeur dudéveloppement du label Déclic)
Béatrice Macé, présidente groupede travail "publics",festival(Transmusicales Rennes),
salle(Ubu,Rennes, Bretagne)
Luc Natali (éditeur de Charcuterieet gérant du labelBoucherie)
Michel Orier (scène nationale Amiens, festival, président de laCommissionJazz)
Olivier Poubelle,président groupe de travail "professionnalisation"(producteur de specta-
cles Asterios)
Ferdinand Richard, formation(Ami5, Marseille)
Hervé Rony, rapporteur groupe detravail "gestion decarrière" (directeurSnep6)
Marc Slyper, (musicien, syndicaliste), démissionnairele 10 juin 1998
Philippe Teillet, rapporteur groupe de travail"publics" (universitaire Angers,président du
Chabada àAngers)
Mustapha Terki (directeur Réseau Printemps)
Didier Varrod, rapporteurgénéral(directeur artistique disque, journaliste)

Auditeurs :
Dominique Chavigny (conseiller technique au cabinet ministère dela Culture)
Manuel Bamberger chef de département DMD7)
André Cayot (inspecteurDMD)
Françoise Chaudenson(DMD)
Jean-Pierre Reismann(DDF8)
Bob Revel (inspecteur DMD)
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4/ Quatres groupes de travail

Groupe N˚ 1 :"lespratiquesamateurs"

Gérard Authelain : formation (CFMI1, Lyon, Rhône-Alpes)
Pascal Bence :studio derépétition Campus (Paris, Ile-de-France)
Philippe Berthelot : formation (Florida,Agen, Aquitaine)
Gaby Bizien : Domaine musiques (Nord-Pas-de-Calais)
Gérard Cieslik : conseiller Drac2 (Champagne-Ardennes)
Augustin Cornu : élu (Orléans,Centre)
Bernard Descotes :formation (Apejs3, Chambéry,Rhône-Alpes)
Alex Dutilh : formation,médias (Studio desvariétés,Paris, Ile-de-France)
Bertrand Furic : ADDM4 (Vaucluse,Paca)
Jean Louis Jossic :artiste(Tri Yann,Elu à Nantes, Pays-de-la-Loire)
Claire Paris Messler : formation(ENM5, Limeil Brévannes,Ile-de-France)
FerdinandRichard : formation (Ami6, Marseille, Paca)
Jany Rouger : FAMDT7 (élu à Parthenay,Poitou-Charentes)
Vincent Rulot : formation, diffusion (La Clef, Saint-Germain-en-Laye, Ile-de-France)
Jean-Marc Vernier : diffusion (antenne Printemps de Bourges, Rhône-Alpes)

Groupe 2 :"Les publics"

Yacine Amblard : festival XXL (Seine-Saint-Denis, Ile-de-France)
Jean Louis Bonnin : directeur des affaires culturelles deNantes (Pays-de-la-Loire)
Patricia Bonnetaud : disque(Label Yelen)
François de Banes :directeurrégional desaffaires culturelles (Paca)
Samia Djitli : information, formation(Irma8, Hall de la chanson)
Marie-Thérèse François-Poncet :élue(Agen, Aquitaine)
Arnaud Frisch : média(Coda), associationTechnopol
SergeHureau : artiste, Hall dela Chanson
Florence Levy : Grande Halle dela Villette (Paris, Ile-de-France)
Maurice Lidou : salle (le Médiator,Perpignan, Languedoc-Roussillon)
Béatrice Macé : festival (Transmusicales Rennes), salle(Ubu,Rennes, Bretagne)
Chritian Mousset : festival (Angoulême, Poitou-Charentes), disque (Indigo)
Gaël Rias : associationrégionaleArdiamc9 (Poitiers,Poitou-Charentes)
Marcel Rogemont : élu (députéRennes, Bretagne)
Philippe Teillet : universitaire, salle (Chabada, Angers, Pays-de-la-Loire)
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Groupe3 : "la professionnalisation"

Jean Christophe Aplincourt : salle (l’Abordage àEvreux, Haute-Normandie)
Alain Beghin : musicien, syndicaliste (Paris, Ile-de-France).
Anne-Marie Blanc : éditions (You-Youmusic, Paris,Ile-de-France)
Jean Christophe Bonneau : Syndeac1

Gilles Castagnac :information, formation(Irma2)
Vincent Chauvier : disque, manager (Label Lithium,Nantes,Pays-de-la-Loire)
Jean François Dutertre : artiste,CIMDT3 (musiques traditionnelles)
Patrick Duval : production de spectacles (Musiques de Nuit, Bordeaux, Aquitaine)
Brice Homs : auteur (Paris, Ile-de-France)
Stéphan Le Sagère :formation(Fneij4, Languedoc-Roussillon)
Paulo Fernandes :médias(Coda)
Philippe Maher : production de spectacles(SDGWarhead, Paris,Ile-de-France)
Pascal Perez: artiste (groupe IAM, Marseille,Paca)
Olivier Poubelle : production de spectacles (Asterios, Paris,Ile-de-France)
Mustapha Terki : réseauPrintemps de Bourges

Groupe 4 : "Gestion decarrières"

Max Amphoux : édition (Emma)
Bruno Boutleux : FCM5

Gérard Drouot : production de spectacles (Gérard DrouotProductions)
Fabe : artiste hip-hop (Paris, Ile-de-France)
Bruno Lion : disque (label Déclic)
Laura Mayne : artiste(groupe Native)
Armand Meignan : festival EuropaJazz (Le Mans, Pays-de-la-Loire, Orléans,Centre)
Eric Morand : disque(label F. Communication)
Luc Natali : disque, éditions (Boucherie productions, Charcuterie éditions)
Michel Orier : scènenationale,festival, disque(Amiens, Picardie)
Hervé Rony : Snep6

Corinne Serres : production de spectacles (Mad MinuteMusic)
Didier Varrod : directeur artistique.journaliste
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De la méthode pour lire ce rapport...

ET C’EST LE TEMPS QUI COURT (TROP...)

"Le temps qui court" -Alain Chamfort(1975)

La création dela Commission nationale des musiquesactuelles etla nomination de son pré-
sident ont été annoncés officiellement parMadame Catherine Trautmann, ministre dela
Culture et dela Communicationle 7 décembre 1997 auxTransmusicales de Rennes à quel-
ques heures dela soirée de clôture"Planète",consacréeexclusivement aux musiquesélectro-
niques.Cette annoncefaite en préambule de ce que communémentle grand publicperçoit
généralement commeune "ravegéante"a d’ailleurs dansun premier temps semé laconfu-
sion, certains médias etopérateurs assimilantla mise en place de cetteCommission àla
reconnaissance exclusive du mouvementtechno.

Durant tout le mois de décembreAlex Dutilh s’est attaché à organiser puiscomposerla
Commissionselon les principes qui ont étéexposés cidevant.Il n’est pas peu dire que les
attentes del’ensemble du secteurvis-à-vis du ministère de la Culture se sont révélées, aufil
des mois qui ontsuivi la composition du nouveau gouvernement deLionel Jospin, de plus
en plus importantes.

On peut même affirmer quela création de cetteCommission correspondait à unfort mouve-
ment revendicatif dc l’ensemble des acteurs des musiques actuelles. Revendications qui al-
laient toutes dansle sens d’un sentiment profond etpartagé "d’orphelinat" vis-à-vis de sa
tutelle et en proie àun sentiment d’indifférence, ou pire encore de méconnaissance dela
réalitédiverse etriche desmusiques actuelles.

En 1997, l’ensemble descrédits d’intervention dela Direction de la musique et dela danse
pour les musiques actuelles s’estélevé à67 millions de francs (pour 630 millions defrancs
pour le seul Opéra deParis...).Nul pourtant nepeut méconnaître lepoidséconomique et
culturel de nos musiques et des acteurs qui les font ou lesaccompagnent. Lacruauté des
chiffres quel’on aime àcomparerne suffit pourtant pas à nourrir la réflexion. Les réponses
apportées par les pouvoirs publics restent pour l’heure parcellaires et isolées, oscillanttrop
souvent entrele traitement socialet les effets d’annonce pour"fairejeune". Elles nepermet-
tent toujours pas defonder le dialogue permanent qu’appellent les enjeuxd’une culture ci-
toyenne.

Dans tous les cas, cemécontentement généralisé a étécertes en partie canalisépar la création
de cetteCommission, maisn’a en aucunefaçon été neutralisé par sestravaux. Bien au con-
traire,si chacun des membressollicitésa biensaisi l’occasiond’une telle concertation, c’est
aussipour mieux affirmer aux pouvoirspublics qu’il prenaitlà un risquepolitique qu’il lui
faudrait assumer.

Cela étantdit, la difficulté première pourla Commission fut defaire avec cettecontrainte de
temps - cinq moispleins - pourun chantier qui nécessitaitd’abord de s’attacher à unétat des
lieux de l’existant. avant de pouvoir dégager une synthèse et des propositions.L’autre diffi-
culté étant dese situer dansun calendrier et des travaux également conditionnés pardeux
paramètres on ne peut plus importants :

- le projet de restructuration de la nouvelle Direction dela musique et dela danse avec
la Direction du théâtre et des spectacles.

- les arbitrages budgétaires (annulationde crédits, redéploiementsinternes) avec àla
clé la préparation du budget 1999.
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Une façon dedire que sansvolonté politique(quelleplacepour les musiques actuelles dans la
nouvelle organisation administrative duministère ?) etsans une augmentationconséquente
du budget alloué auxmusiques actuelles, les conclusions du rapportgénéralrisquaient une
fois encore derestersansréponse.

C’est au regard de ces contraintes detemps quela Commission a tenu en premier lieu à
préciserqu’elle n’avait aucunementla prétention d’avoir effectué un travail entous points
exhaustif.L’ouverture d’un si vaste chantier(dont les tutellessuccessives ont toujours re-
tardé la mise en oeuvre) comprenddonc ses limitesauxquellesle ministère devra faire face.
Quant àla Commission,elle initiera en septembreavec ses présidents et rapporteurs une série
de consultations,le rapport en main, avec lesorganismes, institutions, et éventuellement
personnalités qui n’ontpu être entenduessoit pour des raisons detemps, soit en raison de
l’extrême complexité du champ à aborder.Elle enappelle aussi au ministèredirectement
pour lui indiquer qu’uncertain nombre de dossiers doivent êtreouverts directement sur son
initiative avec l’impulsionpolitique quecela nécessite.
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"J’OUBLIERAI TON NOM"

"J’oublieraiton nom" - Johnny Halliday etCarmel, 1988

"Musiques actuelles", appellation non contrôlée.
Il n’est pas toujours facile de revendiquer,voire d’assumer sonnom.La Commission natio-
nale des musiques actuellesa eu beaucoup de difficultés à accepter son appellation. Au dé-
marrage des travaux, lesdébats autour d’une telle dénomination ontsans cesse traversé la
réflexion d’uneminorité importante des membres dela Commission.Façonaussi de témoi-
gner dela complexité avec laquellele ministère appréhende un secteur où la variété des
comportements, des pratiques, des styles etesthétiques est particulièrementimpressionnante.

"Musiquesactuelles", terres de contrastes, ou l’histoire d’une appellation quiposeplus de
problèmes qu’elle n’enrésout.La première étant évidemment derenvoyer notreréalité à une
vision du secteur strictementimmédiate, risquant de faire de lui une" victime de la mode"
bien involontaire. Appréhendée superficiellement, l’expression écrasele passé etd’une cer-
taine manièrel’avenir.

Or, les "musiquesactuelles" souffrent d’un manque patent d’interventions patrimoniales,
mêmesi la mise en place desCentres demusiques et danses traditionnelles en régions et celle
du Hall de la chanson combleront en partiel’oubli des liensmultiples que nosmusiques
entretiennent avec l’histoire culturelleet sociale de notre pays. C’est clair, nos musiques ont
l’âge respectable de leurs artères. Aumoins unsiècle d’aventures endouble crochesignifiant
aussi que, deIAM à Louise Attaque ou Julien Lourau, ce que nousécoutonsaujourd’hui
procèdeaussi biende Jacques Brel et Boris Vian que deDamia ou Émile Vacher. Mais
bien d’autres raisons invoquéesà l’acceptationd’un tel terme ont été développées :

- l’incapacité notammentà désigner les enjeux esthétiques etculturels propres à ces musi-

ques.

- Son fonctionnement en catalogue tendantà nier les différences entre les genresmusicaux
qu’elle englobe (jazz, rock, chanson, musiques traditionnelles, rap, techno oumusiquesélec-
troniques, en attendantdenouvelles émergences quiseforgentjour après joursans qu’aucun
des membresnepuisse heureusement lesidentifier...) oblitérant du mêmecoup desengage-
mentsd’individus et groupes sociaux qui s’ysont investis.

- Les conséquences sur les politiques publiques enfaveur de cesmusiques, puisque les
"musiquesactuelles"sont ainsi le plus souvent exclues des actions traditionnelles dans le
domainemusical (c’est-à-dire habituellement"classique","savant" et occidental) et, enoutre,
considérées commene faisant pas partie desmusiques contemporaines(y aurait-il confisca-
tion abusive du terme ?),ellesnebénéficientpasdes mesures en leurfaveur.

Ces arguments énoncés,il a bien fallu pourtantserendreà l’évidence.Aucune autre expression
n’a pu satisfairel’ensemble desmembresde la Commission : musiquesplurielles,populaires,
amplifiées,contemporaines.vivantes...le consensusn’a paspuêtretrouvé. Néanmoinssi laCom-
missions’estrésoluepar défaut àsecontenterd’unetelle appellation,il était importantd’en sou-
ligner leslimites afin d’éviter leséventuelsmanquements d’uneactionculturelleglobalequi se-
raient justifiésà posterioripar le flou qu’impliqueunetelle définition.
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"OU SONT LES CHIFFRES ?"

"Où sontlesfemmes ?" - Patrick Juvet (1976)

L’objectif clairementaffirmé par Alex Dutilh au démarrage des travaux de laCommission
étaitpour les quatregroupes dctravail de toujours aborder la réflexion par l’existant :analyse
des outils mis en place, consultation dela documentation disponible... pour ensuite parvenir
à la formulation des critiques.Pour la grande majorité desmembres dela Commission, il
n’était enaucun cas possible defaire l’économie duconstat. Force est dedire que l’état des
lieux des musiquesactuellesfut difficile à écriretant le manque d’informations coordonnées
et cohérentes s’estfait jour.

En premierlieu, la Commissiontient à souligner qu’il afallu attendre deuxmois avantd’ob-
tenir des services du ministèrede la Culture unechronologie détaillée dela politique et de ses
actions culturelles enfaveur desmusiques actuelles.Le fait qu’un tel document"mémoire"
ait dû attendre cette occasionpour voir le jour en dit malheureusement long sur l’implication
de notre tutelle vis-à-vis denotre secteur.

Cettemême difficulté s’est reproduitelorsqu’il fut question d’obtenir les informations stric-
tement économiques sur l’ensemble dela filière musicale, mêmesi nous pouvionsdisposer
de l’ensemble des chiffresdonnéspar le Snep, etsi parallèlementnous savions quel’associa-
tion "MusiqueFrancePlus" travaille àla préfiguration de ce qui pourraitêtre un"observa-
toire permanent delamusique". C’est seulementle 2juillet 1998, à une semaine à peine de la
clôture du rapport que"Musique France Plus" aprèsavoir obtenu l’accord légitime de son
conseil d’administrationpouvaitnous transmettrele documentpréfigurant cetobservatoire.
Comble duhasard,la même semainc était disponible l’étude sur"lespratiquesculturelles des
français" d’Olivier Donnat, du Département des études de la prospective. Unouvrage où
l’on retrouve bon nombre d’informations concernant lespratiquesliées auxmusiques actuel-
les. Sans faire preuved’uneexigence outrancière, nous aurionsaimé pouvoirdisposer de ces
chiffres en interne avantmêmeleurpublication officielle. Seulle groupe n˚2 en auditionnant
Pierre Mayol et OlivierDonnat ( D.E.P1) ont pu communiquer certains de ces chiffres.

Très sincèrement etsans aucunefausse modestie,la Commission aurait sûrement aiméfaire
l’économie de l’étalage desonpoids économique et culturel,si les politiques successivesdes
différents ministères avaient pris encompte, ne serait-ce qu’enpréambule de toutesactions
menées dans notre secteur, sa juste valorisation.Loin denouspourtant l’idée quiconsisterait
à affirmer simplement querien n’a étéfait.
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La prise en compte denotre réalité, seulementdepuis 1981 a été largementinitiée parJack
Lang avecMauricc Fleuret, directeur dela Musique et de laDanse,dont onretiendra, au
delà de cette première reconnaissance,quelques mesures fondatrices au rang desquelsil faut
signalerla création dela Fête dela musique, les premièresmesures de soutien aux petites
salles,le lancement du programme Zénith,la création du Fonds desoutien aux variétés et au
jazz, la mise en place de l’Orchestre national dejazz etbiensûr la loi de 1985 sur lesdroits
des interprètes etla création ou l’extension duchampd’activité des sociétés civiles deges-
tion de ces droits.

En 1987,un an après l’arrivée deFrançois Léotard comme ministre de la Culture et de la
Communication,c’est le secteurprivé qui profitera de la première baisse de laTVA (le disque
enfin n’étant plus taxécommeune marchandise de luxe à33,3%) et de l’autorisation de la
publicité surle disque.

En 1990, àla demande du secteur associatif,le ministère dela Culture proposela"labelisation"
de Centres de musiques et dansestraditionnelles en régions.

En 1994 lors du Midem,JacquesToubonrelancele dossier dela baisse dela TVA sur le
disque de18,6%à 5,5% (sans succès)et met en place lessemaines dela chanson confiées aux
Francofolies.

En 1995, suiteà une initiative parlementaire (du sénateurPelchat), c’est l’entrée envigueur
dela loi sur les quotas, imposant 40% de chansonsd’expressionfrançaise à la radio. Etsous
l’égide dePhilippe Douste Blazy,apparaîtle financement du dispositifSmac1, qui serale
premiersystème de subventionsde fonctionnement destinées aux lieux de diffusion"hors
institutions".

Ce choix iciénoncé(dont onpeut avancer qu’il estarbitraire) des mesureséparsesprises par
les ministères successifs met enlumièred’une façonplusgénérale qu’il a manqué auxmusi-
ques actuellesuneligne directriceforte et surtout une cohérence de sesactions.

Il n’empêche quesi nous avionsl’impertinence decomparer ce raccourci (assumé) demesu-
res avec celles quifurent prises dansles domaines dulivre ou du cinéma, cesentiment d’or-
phelinatdéjà exprimé plushaut apparaîtrait pourle coupamplement plus criant.

Mais laissonsà quelqueschiffres qui furent tardivement àla disposition dela Commission
parler de notre réalité. mêmesi aucun chiffre n’a jusqu’à présentjamaisréussi àsesubstituer
à une volonté politiqued’où qu’elle vienne,
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VOILÀ LES CHIFFRES...

"Voilà lesanges" - Gamine (1987)

(dansl’état des données recensées àl’été 1998,avec toutes les approximationsnées de la
diversité des méthodes utilisées par les différentes sources)

- Nombred’heures derépétitions, hors institutions d’enseignement :28 millions environ
(source DEP1)
- Savent jouerd’un instrument de musique :25 % des Français(source DEP)
- Possédentun instrument de musique :18 % des Français(source DEP)
- Parc de matérielutilisé pour cette activité de répétition :environ2 milliards de francs (source
DEP)
- Nombre delocaux de répétitions organisés :350 (sourceIrma2)
- Nombre deformations et stages :2000 (sourceIrma)
- Nombre d’artistes ou de groupes sélectionnés par l’Irmapour sa base de données :7000
environ (sourceIrma)
- Nombre desalles :1500(sourceIrma)
- Nombre deproducteurs et agents :450 (source Irma)
- Nombre delabels :700 (sourceIrma)
- Nombre defabricantsd’instruments et luthiers :200(source Irma)

La France secaractérise parunepart trèssignificative deproductions locales : un disque sur
deux de "variétés"estproduit dans l’hexagone. 68%des spectacles donnant lieuàperception
de la taxe parafiscale sont desconcerts d’artistes français. Cettesituationconfère àl’exi-
gence dediversité culturelleetà la revendication de"l’exceptionculturelle" unedimension
évidente.La France dispose d’un potentiel etd’une diversité musicale enviables qu’il est
essentiel de conforterfaceaux dangers dela libéralisation totale des échanges (négociations
AMI 3 et OMC4).

Et osonsrapprocher cettesérie de données :

- Chiffre d’affaire du disque(détail) : 10milliards (sourceSnep5)
- TVA sur le disque encaissée parl’Etat (20,6%) :environ2 milliards (sourceSnep)
- Partprovenant des "variétés"(93 %) : 1,86 milliard(sourceSnep)
- Budget dela Direction de la musique et dela danse(DMD6) en 1997 :1,973milliards
(sourceDEP)
- Budgetalloué aux musiques actuelles : 67 millions de francs, soit 3,4% du budget de la
DMD (source DMD).
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La similitude des chiffres appellela comparaison. La musique est d’abordle seul secteur
culturel oùl’Etat reçoit dela TVA plus qu’il ne redistribue :Le budget dela Direction dela
musique et dela danse équivautà la TVA perçue sur lesseules ventes de disques, à laquelle
on devrait rajouter celles sur les instruments de musique (à20,6%) et sur les droitsd’auteurs
ou les concerts(à 5,5%).. Mais surtout,alors quecette recette provientessentiellement des
jeunes et des classes moyennes(qui font, de loin, l’essentiel desachats de disques), elle est
redistribuée au profit quasi-exclusif des musiquesclassiques(93%du budget dela DMD1 en
1997) qui netouchent guère que 10% dela population parmi lesquels les"cadres et profes-
sions intellectuellessupérieures" sontla seule catégorie très largement sur-représentée.Com-
ment dèslors ne pas considérerqu’en musique, l’Etat ponctionne les jeunes et lesclasses
moyennes pour financer lesélites économiques etculturelles ?

Certains membres dela Commission qui n’avaient pas encore ces chiffres enleur possession
ont parlé très abruptementlorsqu’il étaitquestion du budget consacré aux musiquesactuelles
d’une demande de"réparation historique". Au fur età mesure de l’avancement de nos tra-
vaux l’expressionplus mesuréed’un rééquilibrage urgent s’est imposée. Peuimporte l’ex-
pression lorsque s’affirmeici unetelle injustice dans la redistribution opérée par l’impôt.Il
n’en reste pasmoinsqu’aujourd’hui toute volonté politiquedevra s’accompagner de cette
donnée qui milite en faveur d’unredéploiement interne des crédits d’intervention, et ce,
quel que soit l’arbitrage final dubudgetdelaculturedont noussommes conscients,qu’il sera
encorepour 1999, en rattrapagepar rapport aux exercicesannuels desprédécesseurs de ma-
dameTrautmann.
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SI TU T’APPELLES OBSERVATOIRE...

"Si tu t’appelles mélancolie" - Joe Dassin(1972)

Reste qu’il està ce jour impossible d’avoir un premier état des lieux des chiffresconcernant
les pratiques ditesémergentes (le rap etla techno et ses dérivés électroniques) et queplus
basiquement,il n’est toujours pas permis d’obtenir des informationsfiables surle nombre de
disquesréellement produits chaqueannée surle territoire, le nombre de nouveaux artistes
publiés et leur poids économique surle marché global.Et ne parlons pas de statistiquesplus
fines, oùil seraitpar exemplepossible d’étudierle tableau de bord de laréalitéculturelle et
économique de chaque segmentmusical...

D’où cette forte revendication unanime dela créationd’unobservatoire des musiques,véri-
table préalableà toute étude sérieuse surl’ensemble de notre secteur avec deuxmissions.
Dansle mêmetemps.il est important que cette réflexionmette en perspectivele projetd’ob-
servatoireeuropéen encoursd’élaboration.

Certes,il existe aujourd’hui des centresde ressources (plus souvent spontanés qu’agréés) :
Irma 1, Snep2, Musique France Plus, DEP3, sans parler de toutes lesétudes(notamment au
niveau universitaire)qui sontréaliséessur le secteur des musiquesactuelles et dont on par-
vient difficilementà localiser lespublications...

Devantla complexité de l’histoire, de la géographie et de l’économie de nosmusiques, ne
devrait-on pas davantageparler dela "fonction" d’observation quin’est enaucun cas lamême
pourtout lemondeetqui, dumêmecoup,légitime de fait la répartition endeux pôles àmettre
en cohérence :

- Une mission surles pratiques et comportements culturels.

La Commissionaffirme ici l’importance du missionnement depôles régionaux deressources
articulés au niveaunational parun pôle d’excellence en matière d’information, deconseil,
d’expertise et
d’évaluation permanente et contradictoire. Les pratiques amateurs en constitueraient un axe
de réflexion prioritaire.

- Une mission sur l’économiede la musique.

Commeil a déjà été précisé,l’association"Musique France Plus" a d’ores etdéjàentrepris
une étude de préfiguration surun état deslieux économiqueexhaustif des secteurs de la
filière musicale, depuis par exemplele pressage etla vente desdisques, aux aides de toutes
origines enpassant par les revenus des ayants droits,le spectacle vivant, les ventes depro-
duits "hardware" ouencore les ventes d’instruments. Seraient comptabilisés à la fois les
chiffres d’affaires,les revenuset les emplois générésdirectement ou indirectement par les
activités liées àla musique (secteur public et parapublic, comme secteur privé,musique clas-
sique ou contemporaine comme les musiques actuelles). Lespremières approches témoi-
gnent d’ailleurs selonÉric Baptiste d’un poidséconomique global de 40 milliards defrancs
au minimum.
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Si la Commission s’accordeà penser que c’est au ministère dechoisir l’opérateur chargé de
conduire cet observatoire,il semble en revanche important que celui-ci soit piloté parle
milieu professionnelafin de garantir pour unefois uneefficacité consensuelle,là où trop
souventla filière s’est révélée divisée. Néanmoins unpartenariat de gestion entreleministère
de la Culture et cette structuredoit pouvoir être imaginé.

Ces propositions,pour autant qu’elles soient nécessaires, n’éludent pourtant pas uncertain
nombre de questionsà résoudre :

- Certains organismesrestent réticents à livrer desinformations, s’ajoutant à celala com-
plexité des définitions quant au "retraitement" des données.

- Ces observatoiresseraient-ilsbien en mesure derecevoir des commandes d’études qui dé-
passeraientle quantitatif, pour aller versle qualitatif ?

- Au-delà duconstat de l’existant,un observatoire, qu’il soitnational et généraliste,qualitatif
et régionalisé, économique ou culturel, doitêtre enmesure de produire du sens. Entrant par là
mêmedans une mission plus politique, afindepermettre à ses utilisateurs (chercheurs, élus,
chargés de mission, responsables associatifs,entrepreneurs...) demieux s’engager sur l’ana-
lyse deschiffres, sansêtrecontraints et bridés par des instances officielles. Lesobservatoires
revendiqués ne pourront en aucune manièreêtredes DEP1 bis.

Pour toutes ces raisons,la Commission demande aux pouvoirs public dedégager au
plus vite les moyensnécessairesafin de préfigurer lesstatuts et missions decesobserva-
toires. Une mission,concertéeet rapides’impose.
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"JE RÊVAIS D’UN AUTRE MONDE"

"Un autremonde" -Téléphone (1984)

À deux ans del’an 2000,il n’est plus l’heure de vaincre les résistances quiretrancheraient
nos musiquesdans une position défensive, auxantipodes des fondementsmême deleurs
origines. Au contraire,il convient d’affirmer que les musiquesactuellessont avant tout des
musiques populaires ausensle plusnoble du terme et qu’elles entirent le privilège démocra-
tique del’authenticité. De l’ensemble de ces expressions populaires qui parlent"du" monde
et "au" monde. onpeut parvenirà aimer toutes les autres formes d’art. C’est pourquoi les
propos deMadameTrautmann lors de la prise de ses fonctions en juin1997 doivent
aujourd’huiêtresuivis d’effet :
" L’émergence desmusiquesactuelles témoigneà la fois d’une prodigieusevitalité mais
aussi d’attentesspécifiques vis-à-vis desquelles lespouvoirs publicsdoivent pouvoir don-
ner de vraiesréponsesavec des moyens d’actionsappropriés. "

C’estdonc bien avecla volonté opiniâtredebâtir unavenir enfin àla hauteur de nos aspira-
tions et de nos exigences quela Commission nationale des musiques actuelles a ouvert son
vaste chantier.Elle a travaillé dansun étatd’esprit participatif,assidu et ouvert.

Elle atoujoursgardé en têtela volonté de montrer que sesacteurs et leurs expressions, pour
peu qu’ils soientvalorisésà leur juste place, constituent un levier gigantesque et la réponse
citoyenneà bien desmaux qui fracturent notre société.Créatrices d’activités, lesmusiques
actuelles peuvent demain devenirun gisement d’emplois conséquent (au moment où l’on
parle des nouveaux métiers...).

À l’heure où lesrepères se fluidifient àla vitesse du son, nosmusiques sontégalementpor-
teuses de sens etconstitutives d’unemémoirecollective et d’un patrimoine en perpétuel
mouvement.Et faceà la logique d’une mondialisation inéluctable,nombreux sont les artistes
français àpouvoir faire résonner
au-delà de nos frontières élastiques,le chantbien légitime de notreexception culturelle.

Fort de toutes ces convictions,la Commission nationale abâti sespropositions. Parfoissous
la forme d’orientations générales,le plussouvent par l’affirmationnette etprécise demesu-
res qu’il conviendra de prendre dans desdélais lesplus brefs. L’ensembleétant charpenté par
une revendication budgétaire, sanslaquelleil sera difficile pourle ministère dela Culture
d’être en phaseavec sesambitionsprécédemment exprimées.

Pourêtrele plusconcretpossible,la Commission achiffré les besoins du secteur dans une
enveloppe qui sesitue dans une fourchetteà hauteur de 250 à 300 millions de francs,
c’est-à-dire bien audessus de ce quiestactuellement dévolu au secteur(67 millions en 1997).
Une telle sommereprésente doncun quintuplement du budget actuel.
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Mais c’est surtout et avant toutla seule façonpour les pouvoirs publics d’initier une politique
culturelle qui puisse répondre aux quatre principes fondateurs dela Commission nationale
des musiques actuelles etautour desquels s’est construitela synthèse de ce rapport.

Quatre motsclés pour donnerunecohérenceauxactionsfutures, a fortioris’il s’agit deques-
tions qui n’ont pas étéabordéesdans cerapport.

Cesquatre principes sont lespoints de convergence detous les membres de la Commission,
qu’ils soient artistes,élus, responsables associatifs, impliquésdans l’économie dela musi-
que,disque comme spectaclevivant ou dans les médias :

- Reconnaissance
- Proximité
- Pluralisme
- Rééquilibrage

Après la prise de connaissance desorientations et mesuresrépondant à ces quatreprincipes
fondateurs d’une politique,la Commissiona souhaité quele lecteur puisselire l’intégralité
des quatre rapports des groupes detravail : pratiques amateurs, publics, professionnalisation,
gestion decarrière.Une manièredegarder au plus près l’authenticité destravaux de chaque
groupe. Mais aussi depouvoir y lire jusqu’audétail la logique de quatre réalités quiparfois
s’entrecroisentpour mieux s’unifier. Elles peuventaussi, souvent, se suffire à elles-mêmes.
C’est aussi cela l’originalité des musiques actuelles.
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Rapport général

RECONNAISSANCE

"Je t’aime,moi non plus" - Serge Gainsbourg (1969)

Les évolutions les plus récentesde la réflexion sur lespolitiques culturelles ont toutes con-
sisté àrappeler quele public estenfin de compte ledestinataire de toutes les actions menées
en faveur dela culture.
Une fois n’estpascoutume,plaçonsdonc le public - ou les populations, notionévitant le
caractère par troppassifet exclusivement réceptif compris dansla notion de "publics" - au
premier rang denotre quête déterminéepour une reconnaissance des musiques actuelles.

Si l’on seplaît à replacer les musiques actuelles au sein duchampculturel traditionnel,l’ex-
clusion de nos musiquesapparaîtmoins symbolique que pratique.

Comme nousl’avons déjà souligné,nousavons connu depuis une quinzaine d’années des
mesures successives enfaveur des"musiques de jeunes", dudéveloppement de l’industrie
musicale nationale ou plusrécemment des actions en direction desquartiers dits "difficiles".
Ces orientations onttoutes convergéversdesactions "aminima" et en tout cas bien peu
cohérentes : collecteset diffusion d’informations sur les pratiques et leslieux musicaux,
tentatives derégulation du secteur économique et médiatique concerné,rapprochements avec
la politique dela ville.

Dans ce cadre d’actions saupoudrées, lesdécideurs ont souvent fait preuve, mêmelorsqu’ils
furent bien intentionnés, d’unétatd’espr it où les méconnaissances de notre activité étaient
bien souvent doublées d’un bataillon d’idées reçues qui ont précisément donné àleur soutien
(prudent,quoi qu’il arrive...) une portéebien plus symbolique que réelle.Il s’agit bien
aujourd’hui de donner uneconsistanceaux volontés dereconnaissancepar une validation
concrète etvisible de leurs conséquences.

L’orientation en faveur desmusiquesactuelles a été trop rarementsoucieuse de leurs enjeux
artistiques, soulignantainsi ce paradoxe éclatantd’une reconnaissance culturelle qui exclut
la dimension culturelle de ce qu’ellereconnaît !

Lorsqu’on parle dela pleine reconnaissance des musiques actuelles, on a coutumed’accom-
pagnercette revendication dudésir devoir s’y effectuer une meilleure organisation deleurs
professions, deleurdi ffusion et de leur médiatisation,mais rarement de leur démocratisation.
Commesi leur accessibilité allait de soi, commesi en ce domaine les habituelles barrières
socioculturelles avaient étémiraculeusement levées. Les différentes enquêtes sur lesprati-
ques culturelles desFrançais montrent bien qu’ilexiste des facteurs d’inégalité tant économi-
ques que géographiques et socioculturels qui tendraient à confirmer que l’accessibilité"natu-
relle" ou "globale" desmusiques actuellesestbien unmythe.

L’intense médiatisation decertaines expressions musicales (le plus souventdéjàproduites)
laisse inaccessibles,pour le plus grand nombre des citoyens de notrepays, des productions
musicales innovantes, originales,etsurtout non conformes à ce qu’une majorité de décideurs
croientêtre le goût des publics.Nousparlons là de nos musiques lorsqu’ellessont appréhen-
déescommebiensdeconsommation consumables et recyclables et pourla plupartsans his-
toire etsanssavoir.
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Ce constatn’est en aucun cas contradictoire avec l’émergenced’unepolitique où de la"cul-
ture pourtous", onassocieraitle droit légitime dela "culture de tous",réhabilitantainsi les
culturesspécifiques des divers groupes sociaux.Façonaussi d’affirmer que,pour les pou-
voirs publics,la reconnaissance des musiques actuellesdoit sesceller avec lavolonté impé-
rative decréer lesconditions deleur partagesocial.

L’ égalité de considération clairement affirméeparl’État devra également aller de pairavec la
nécessité de voir au plusvite des effortsentrepris afin quele libre choix despratiques artisti-
ques devienneuneréalité, qu’il s’agisse de la diffusion musicale vivante ou enregistrée ou de
l’activité des musiciensamateurs.
Il est clair quela reconnaissance,la prise en compte et la valorisation des pratiquesamateurs
doivent aussi devenir deséléments prioritaires de la politique de l’État en matière demusi-
que. L’affirmer, c’est garantirun droit fondamental à l’expressionculturelle. C’est bien à
cette uniquecondition que les pratiquants amateurs pourrontbénéficier d’un bouquetd’of-
fres de service public où lesprincipes fondamentaux de proximité, de nombre et de qualité
des équipements, de compétences des équipes, destatuts et de mise enréseauseront claire-
ment énoncés.

Une reconnaissance de ce secteurne pourra se faire qu’avec un développementaccru de
véritables services d’information, deformation maisaussi de convivialité autour de lieux de
vies voués àla pratiquemusicale.

L’État doit contribuer auplus vite à la mise en placed’unencadrementjusque là trop souvent
inexistant oupire, inadapté.

L’encadrement de direction et d’intervention spécialisé

La formationdeces personnels permettra d’aiderla mise en oeuvre de projetssusceptibles de
répondre aux attentes des musiciens, d’encourager etd’accompagner leur trajet artistique
avec un objectif de transversalité et d’ouverture. En conséquence,il s’agit de :

- Concrétiser et élargir les propositions durapport Authelain("la formation de musi-
ciens pourle développement dela pratique dans lesmusiques actuelles") à partird’un
groupe detravail à constituer
- Élargir l’ensemble des programmesd’enseignement musical aux musiquesactuelles
dans l’Éducation Nationale, sans oublier un nécessaire rapprochement à imagineravec
le ministère dela Jeunesseet des Sports.Cettemesure doit s’illustrer par une présence
obligée de questionsliées auxmusiques actuelles dans les épreuves deconcours et
d’examens.
- Intégrer les musiques actuelles dansle dispositif de formation et lescritères derecru-
tement des directeursd’écoles demusique
- Impulser l’évolution du schémadirecteur des écoles de musiqueafin de parvenir à
une véritableouverture musicale.
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Les personnels deslieux de la pratique amateur

Ceux-cidevront justifier d’une cultureet d’une expérience spécifiques :connaissanceappro-
fondie du secteur, compréhensionlarge du monde dela musique, compétences pédagogiques
et capacité às’adapter etàintégrer de nouveauxcourants et de nouvelles pratiquesmusicales.
Tous ces paramètres sont nécessaires au développement deprojets artistiques de qualité où
l’amateur peut avoirbesoin d’unaccompagnement artistique, technique maisaussi dusimple
conseil, de l’information,voire dela documentation.

L’ensemble de ce dispositifimplique un véritable effort entermes financiers dela part des
pouvoirs publics, sedécomposantcomme suit :

- Soutien auxécoles associatives.
- Programme de formation des directeurs, des encadrants et des formateurs.
- Relance du programme desfonds d’intervention pédagogique, élargi aux
écoles associatives et concernant essentiellement les musiques actuelles.

Il convientaussi deconsidérer qu’onpuissevouloirs’extraire dela sphère amateurafind’amor-
cer un processus deprofessionnalisation. Cet espace "entre-deux"jouant unrôle moteurdans
la construction des richesses artistiques et culturelles de ce pays.

La professionnalisationdécrit précisémentle passage de l’univers amateurvers le champ
professionnel.Cette évolution s’envisage autantd’un point de vue social (par l’individu),
juridique (pour sonactivité), qu’économique (pour sa viabilité).

Ce passagen’est cependantpas obligatoire. Mais lorsqu’il s’effectue,il est éminemment
constitutif des musiques actuelles oùla frontière entre les mondes amateur et professionnel
apparaît très perméable. Mais ceflou abrite aussi un véritable espace d’organisationmobili-
sant des énergies multiples quise réfèrentà des notionsaussidiverses quele repérage de
talents,l’acquisition de compétences, l’entrée dansla profession, l’insertion statutaire, la
reconnaissance...

Tous ces pôlesappellentla définition d’unepolitique culturelle spécifique,globale et cohé-
rente, carla professionnalisationa surun plan culturel une importance aussi cruciale que la
"recherche" dansle domaine industriel. C’estaussi pour cela qu’elle doit être en phaseavec
la vie active. Ainsi, l’insertion professionnelle entrant au premierplan de la
professionnalisation,l’État doit là aussimettre en avantla reconnaissance juridique et légis-
lative de cette passerelle vivante entre pratiquesamateur et professionnelle.
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En conséquence,la Commission recommande aux pouvoirs publics :

- d’initier uneréflexion autour des possibilitésd’adaptation de la formule"contrats dequali-
fication", tout en précisantla nécessitéd’identifier l’employeurassumant cette responsabi-
lité.

- de définir une politique nationale surla mise en place deplans de formationassociant
l’ensemble des partenaires.

- de doterla nouvelle Direction de la musique, dela danse, du théâtre et desspectacles
(DMDTS1) de compétencesliées aubesoin d’insertion professionnelle,notamment au niveau
des formations d’encadrement.

- d’affirmer la légitimité pour un artiste d’enseigner son art et d’être rémunéré pourcela, à
condition que cetteactivité restecomplémentaire.

- d’offrir une reconnaissance renforcée des métiers d’auteurs,compositeurs et arrangeurs,
exclus pourl’instant des systèmes d’attribution de bourses.

- de garantirla reconnaissance desDJ (hip hop ou musiques électroniques) afin qu’ils puis-
sent être considérés comme des artistes interprètes à part entière.

Lorsque l’artistea passéavec succèstous lesécueils de laprofessionnalisation, le voilàquel-
quefois seul, souvent accompagné, "gestionnaire" de sondestin artistique, c’est-à-dire gérant
de sa propre carrière.

À ce stadesi singulieretdifficile (les retours en arrière, les renoncements sont souvent extrê-
mement douloureux),la reconnaissance des musiques actuellespar le ministère dela Culture
reste une histoire à écrire,tant la confusion avecle secteur marchand a permisprogressive-
ment une déresponsabilisation de ses services.

La frontière entre créateurset marchandsesteffectivement subtile, mais ne doit pas justifier
l’abandon d’un pan entier denotreculture aux seuleslois du marché. La musique vivante et
enregistrée constitueun facteurdeconvivialité sociale enmême tempsqu’elle génère em-
plois et ressources. Les acteurs économiques dela filière musicale ne sesentent absolument
pas reconnuspar les différents services du ministère de la Culture.Tout se passecommesi
éternellementle livre et le cinéma devaient être les deux secteurséconomiques légitimes, la
musique classiqueet contemporaine représentantpour leur part la légitimitéculturelle.
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A ce titre,la Commissionnationalea pris connaissance pendantle déroulement de sestra-
vaux, dunouvel organigramme duministère et dela création de laDMDTS1. Elle prend acte
d’une évolution positive en direction dela pluridisciplinarité et d’une prise en compteplus
égalitaire des différentes formes d’expression artistique. Elle espère que celatraduit en con-
séquence l’effritement du monopole d’un seule discipline qui serait considéréecomme"no-
ble".

Tout ensefélicitant d’y lire une volonté nouvelle destructurer et de renforcer lesmoyens du
ministère,dansla logique des préconisations du rapport Rigaud, on nepeut une fois de plus
que déplorer l’absencevisible dela prise encompte desréalités économiques dusecteur des
musiques actuelles.Quelle quesoit sadénomination, intégrée ausein du nouvelorganigramme,
une structure clairement identifiée et identifiable par ses interlocuteurs témoignerait
d’une réelle reconnaissance dela place dudisque, en prenant à brasle corpsl’invention
d’une politique concertée et ambitieuse attenduepar toute lafilière musicale.

En conséquence,le premier pas dela reconnaissance des musiques actuelles au stade de
la gestion de carrière serait :

- la création d’un Centre national de la musique

Un établissement d’intérêtgénéral quià l’image du CNL2 ou duCNC3 pourrait être l’outil
d’intervention reconnu poursacapacité à concilier l’action despouvoirs publics et la dyna-
miqueprivée.

Sa mission consisteraitàsoutenir l’économie dela musique soustoutes ses formes,avecpour
objectifprincipal la mise en oeuvre de mécanismes de correction et ou decompensation des
déséquilibres liésà la commercialisation dela musique selon lesseules règles du marché.

Les modalités de financement d’untel centre doivent pouvoir s’appuyer sur un principe de
"recyclage" defonds générés parla filière elle-même. La proposition d’élargissement du
champd’application dela taxesur le chiffre d’affaires publicitaire des chaînes de télévision
est une piste, sachant quel’État devra aussi aider directementle fonctionnement d’une telle
structure.

La création d’unCentre national de la musique supposerait par ailleurs une concertation
des sociétésciviles dela musique surle positionnement de son action. Celle-ci devraitêtre
complémentaire des obligations de cessociétés en matière d’intérêt général.

- lanominationparmi les neuf sages du Conseil supérieur de l’audiovisuel(CSA4) d’un "con-
seiller musiquesactuelles" chargéd’identifier et coordonner toutes lesquestionsliées à la
musique et àsadiffusion cruciale dans l’audiovisuel,Doit-on rappeler que plus de 75% de la
programmation des radiosest constitué par dela musique et qu’au milieu d’une dizaine de
dispositions surla place du cinémaà la télévision, unseul article dela loi sur la liberté de
communicationévoquela placede la musique àla radio ?

La documentation Française : Les Musiques actuelles



- Ouvrir le réseau subventionné dela décentralisation aux musiquesactuelles
Historiquementbâtis surla décentralisation théâtrale, leséquipements de diffusion (scènes
nationales,théâtres missionnés, centresdramatiques nationaux...) sont en grande majorité
gérés par deshommes dethéâtrequi y consacrent l’essentiel de leur budget.La musique n’y
est présente, àquelques exceptionsprès, quecomme produit d’appel à l’abonnement et ne
fait l’objet d’aucune politique de soutien aux jeunes artistes.

La " Charte deservice public " initiéeparMadame Trautmann début1998constituerait un
vrai levier pour l’ouverturede ce réseau qui est l’un desgrandsenjeux de toute politique à
venir. À l’image dela nouvelle organisation de laDMDTS1, on pourrait égalementprévoir
que chaque directeur descène nationale soit entouré deconseillerspour laprogrammation
des musiques actuelles,à défautd’en être lui-même issu.

- Encourager la création de bureaux dela musique à l’étranger.
Développer ainsi une double action, culturelle et professionnelle, enassurant des passerelles
entreaction publique et initiativeprivée.

- Parachever la reconnaissancedu mouvement techno qui est encore tropl’objet d’une
diabolisation.
Si la Commission apu seréjouir des propos allantglobalement dans le sens d’uneouverture
de la part du ministère dela Culture, illustréenotamment par une première initiative budgé-
taire accordant à une associationnationale2 une subventionde fonctionnement, doubléed’une
aide destinée à l’organisation dela parade techno organisée àParis le 19 septembre 1998, il
n’en reste pasmoins qu’unvaste travaild’informationreste à fairenotamment en direction
du ministère de l’Intérieur.

En effet,malgréplusieurs démarches de Catherine Trautmann, ce dernierreste trèsfrileux et
ne semblepasencoreprêtà vouloir régler les problèmes liés à l’organisation dessoirées et de
leurs conditions d’autorisation. Cesdifficultés résultentpour unebonnepart de divergences
internes au ministère del’Intérieur. La Commissiondéplore l’extrême lenteuravec laquelle
est mise au point depuisl’été 1997la noteadministrative sur ce sujet et qui doitréviser la
précédente rédigéepar l’administrationde Charles Pasqua. Lefait quecontrairement aux
promesses, les acteurs associatifsnesoient pas associés à la préparation de cedocument est
préoccupant, et risque d’avoir des conséquences sur les événementsnormalement organisés
durantl’été 1998.
Par ailleurs,la Commissionreconnaîtla nécessité de voirtout ce mouvement lié aux musi-
quesélectroniques se doterd’un outil d’information structuré, à l’image desCIJ3, CIMDT4

etCIR5 et en appelle au soutien des pouvoirs publics.

- En ce qui concerne les autres mouvements musicaux (hip hop,trash, metal, etc.) quisubis-
sentrégulièrement des mesures discriminatoires de la part des pouvoirs publics, laCommis-
sionappellele ministère dela Culture à ensoutenir les conditions d’emergence et depra-
tique et à intervenir efficacementà ceteffet dans un contexte interministériel.
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PROXIMITÉ

"On The Corner" -Miles Davis (1972)

L’autre grand principe de l’action culturelledansle domaine des musiques actuelles est
bien évidemmentla proximité. À cet égard,un indispensable rééquilibrage entre Paris et
les régions constitueraun axe directeur.

Pour les publics, l’urgenceest de mettreà sa disposition des moyens d’information et de
sensibilisation nécessaires afin quel’offre musicale, d’oùqu’elle vienne, lui soit véritable-
ment accessible.Il fautajouterà cela que lesmusiques actuelles connaissent une extraordi-
naire vitesse decirculationà traversle monde. D’où des métissages et desréappropriations
d’autant plus surprenants pour lesprofanes (notamment les responsables politiques, cultu-
rels ou médiatiques) qu’ils ont du malà anticiper les évolutions de cechamp de production
artistique.
Le développement du multimédia -et du réseau Internet en particulier - va aussi changer la
donne quantà la proximité que cesmusiques (premiercentre d’intérêt surle net !)vont
nouer entre leurscréateurset leurs adeptes.

Du point de vue des publics,la proximité sauras’exprimer selon les axes suivants, (tout
aussi opérationnels en ce qui concernele pluralisme oule rééquilibrage évoqués par
ailleurs) :

Par laconcertation État - collectivités territoriales - professionnels.

Par la mise en place d’une transparence de ladécision.
La mise en oeuvre de politiques publiques dansle champ des musiques actuelles suppose
désormais tant dela part despouvoirspublics que desprofessionnels, une plus grande at-
tention quantà la définition de leurs objectifs et de leurs stratégies.

Par le respect dela hiérarchie des fonctions.
Les équipes travaillant pour les publics et bénéficiantd’aides publiques, auront desfonc-
tions définies (éducation, formation, création,information, diffusion, etc.). Celles-ciseront
hiérarchisées et en phase avec les moyens financiers ethumains qui leurseront alloués. Les
pouvoirs publicsdevront bien s’attacherà la définition des niveaux de compétences.

Parla primauté de l’évaluation.
La nécessité d’unemise en place de procédures de suivi etd’évaluation satisfaisantespour
les lieux etstructures de musiques actuelles doitêtre soulignée afind’affirmer la pertinence
des projets et desactionsqui enont résulté. Cela impliquela création denouvelles modali-
tés d’inspection et decontrôle organiséespar les services déconcentrés de l’État et descol-
lectivités territoriales. De nouvelles qualifications au sein desadministrations qui ne dispo-
sent pas dans les musiques actuelles decritères d’évaluation pertinentsseront à mettre en
place.
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De nouvelles formesd’accès à la pratique musicaleimpliquent pour les publicsd’intégrer
des formesdifférentes de transmission des savoirs et des pratiques. L’objectifétant dedif-
fuser dèsle plus jeune âgeet sous desformes qui nesoient pas décourageantes les "outils"
nécessaires aux musiciens amateurs.

À cet égard, l’outil peut-êtrele plus crucialafin de développer la pratiqueamateur dans des
conditions qui soientà la hauteur des aspirations de notre pays, c’est enpriorité la mise en
placed’un réseau musclé d’équipements de proximité adaptés. Avec unerépartition géo-
graphique harmonieuse dansun souci d’aménagement du territoire.

L’attention portée d’un côté auxlieux - de pratique, de formation, despectacle, de ressour-
ces...- et del’autre auxdisquaires paraîtcorrespondre aux urgences d’unepolitique de
proximité.
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Les lieux

L’État en bonanalyste del’existant devra opérer undiagnostic précis,qualitatif etrégional en
inscrivantdeux paramètres comme postulat dedépart à toutes sesinitiatives.

a) Un lieu, une équipe,un projet.
Il s’agit d’une vraie politique ambitieuse d’aménagement, d’agrandissement, de réhabilita-
tion et de mise aux normes, et surtout decréation de locaux adaptés.La Commission, parle
biais des travaux du groupe"publics",tient aussià rappeler que les pouvoirs publics ont un
rôle à jouer quant àla maîtrise des niveauxsonores et des incidences sur les risquesauditifs
qu’encourentl’ensemble des acteursqui fréquentent ces lieux.

Ces lieux devrontintégrerl’ensemble des services (répétition,information, formation etdif-
fusion) soit surun mêmesite devenant centre de ressources, soit en complémentarité sur un
territoire donné (centre de ressources enréseau).

b) Pour chaque lieux, un contrat dc développement territorial.
Il est important que tous les acteursdesmusiques actuelles soient associés, desmusiciens aux
structures associativesmissionnées, en passant par les structuresd’enseignementspécialisé,
les collectivités et lesDRAC1.

Ce contratsedécline en4 objectifs :
- La définition d’un projet culturel et artistique sur troisans.
- L’association etla coordination des acteurs en vue d’une politiquecommune et con-
certée.
- La réalisation du projet culturel etartistique.
- L’insertion du projetdansun contexte interdépartemental, régional ounational.

Ce contrat disposeraégalementde moyens particuliers :
- Une commission rassemblant les acteurs de manière transversale.
- Une structure spécifique dotée d’un financementpropre, relais entrele niveau local et
départemental,
interdépartemental,régional ounational.
- Un cahier des chargesprécisantle sens du projet.

c) Les outils de mémoire et dedocumentation.
Cette politique de proximité devra s’accompagnerd’un développement accru desoutils de
mémoire et de documentation enutilisant notamment les nouvelles technologies. En effet,
une bonne connaissance desréférences musicales du passé est unservice que l’ensemble des
lieux demusiquesactuellesdoit pouvoir offrir à sespublics et ses pratiquants. Une générali-
sation de l’accès à desbornes interactives existantes pourrait constituer une première étape.

La documentation Française : Les Musiques actuelles



Les lieux (suite)

d) Les locaux derépétition
Dans leslocaux de répétitions,lesamateurs devront également pouvoir profiter d’un échange
avec :

- des musiciens professionnels,
- des réalisateurs artistiques, tant désormaisla maîtrise destechniques du son est deve-
nue aussiimportante quela pratiqueinstrumentale,
- des encadrants, personnesressources susceptibles de conseiller et orienter les prati-
quants surleur environnement.

e) L’activité de conseil,à proximité
Disposer de conseils efficacesdansuncadredeproximitéestaucoeurdelaprofessionnalisation,
d’où l’importance d’un maillage du territoire en compétences spécialisées.Le développe-
ment de misesà disposition de ressources en information, conseil etobservation dansle
cadre de missions publiquesbien définies est aucoeur dela réactivation du principe deproxi-
mité.
Dans ce cadre,cette proximité s’épanouira davantagesi les pouvoirs publics prennent en
compte un certain nombre deréalités au rangdesquelles doit s’affirmer :

- un soutien aux initiatives facilitant et accompagnant lesdémarches volontaires
d’autoproduction des artistes etde leur entourage, notamment dans la perspective
d’un accroissementsensible des microentreprises pourgérer ces activités.
- un glissement des actesde formations sur les lieux de vie des artistes.
- l’introduction dans les centresde formation d’une capacité d’insertion profes-
sionnelle identifiée et en relation avec les entreprises.
- le renforcement de la formation professionnelle desencadrantsqui jouent unrôle
déterminant dans l’actedeformation (professionnelle,musicale,artistique...) et en ne
perdantpasde vue quel’enjeu rested’amenerla compétence auplusprès desbesoins.

C’est peu de dire quele principe de proximité estsérieusement malmené dèsqu’il s’agit
d’évoquerla filière musicale.La proximité comme un principe certes,mais aussi et surtout
commeun service.
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Les disquaires
La disparition dramatique des disquaires indépendants, situés encentre ville,riches en com-
pétences de conseils et aptesàêtre réactifs a entraîné laquasi impossibilité de faire connaître
de nouveauxjeunesartistes produitsnotammentparles labels indépendants. Deplus de 2000
au début des années 70, cespoints devente sont aunombre de 250 disquairesgénéralistes
indépendants en 1998.
Ainsi, comparé au secteur dela librairie, l’hémorragie a été beaucoupplus violente, le phéno-
mène étant particulièrement criant dans les villes de100 000 habitantset moins.Et lors-
qu’un disquairespécialiséexiste,c’est le plus souvent la Fnac. On en connaît et reconnaît les
atouts mais onpeutaussi déplorersasituation de quasi monopole quiaccentue sa tendance à
obéir à une logique strictement marchande etàcourt terme.Là aussi,la réalitéd’une position
dominantegénère desabus dont souffrentla plupart des éditeurs, producteurs etdistribu-
teurs.
C’est dans ce contextedifficile que la Commission en appelle aux pouvoirs publicsafin
qu’ils prennent sans tarder des mesures attenduesdepuis trop longtemps :

a) L’instauration du prix unique sur le disque.
Au lieu defaire porter l’essentiel dela concurrence sur les prix, cette mesure la fera porter sur
la qualité etla richesse culturelle.Elle fait écho à celle qui fut prise en1981sur le livre
pouvant entraîner du même coup :

- La refondation d’un tissupluraliste dedisquaires indépendants,spécialisés ounon.
- L’arrêt despratiques dela grande distribution et de certains réseaux spécialisésdomi-
nants enmatière deprix cassés et prédateurs.
- L’élargissement de l’offre du disque au public.

b) Structurer un dispositif d’aides aux disquaires et aux commerces multiculturels de
proximité.
La mise en place d’unprix unique du disque rendraitplus efficaces les dispositifs quiseront
arrêtés enfaveur des disquaires deproximité.
Le ministère de la Culture doit s’inspirer de l’exemple duCNL1, établissement public financé
par une taxe surla copie (85millions de francs) et par une taxe versée par les éditeurs (35
millions de francs).Ainsi le CNL initie desaides qui pourraient facilementêtre transposées et
accueillies auseind’une nouvelle structuredéjà identifiéeplus avant, commeleCentrenatio-
nal de la musique.
Il est important d’ajouter que toutes ces aides doivent pouvoir êtredisponibles à l’ensemble
des opérateurs de VPC (vente par correspondance), qui sontpour la plupart issus du vivier
indépendant.

c) Initier une réflexion sur ce que doiventêtre les magasins culturels qui engloberaient
les différents biens culturels : livres, disques, vidéos, CD rom...
L’État et lesvilles ont mission defaciliter ce type d’implantation en phase avec une clientèle
dont ils doivent connaître et admettre lescomportements : ouverturele soir, le dimanche,
proximité d’un autrelieu culturel qu’il soit un cinéma, un musée, une bibliothèque...
La Commissionsuggère une concertation avec l’Association des maires de France et laprise
en compte decette réflexiondanscelleplus large dela politique d’aménagement culturel du
territoire.
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PLURALISME

"Le loup, lerenard etla belette" - traditionnel

La garantie du pluralisme estle fondement de toutepolitique culturelle qui ne souhaite pas
que les seuleslois du marché et les logiquesd’une mondialisationinéluctables’imposent
sansfreins. La Commission nationale a souvent senti que dans l’esprit despouvoirs publics
les musiques actuelless’étaientdepuis longtemps jetées dans lesbrasmusclésd’un secteur
marchandcarnassier.Unconstat regrettabletrop enclin à renvoyer dos à dos lesboys bands et
une jeuneformation dejazz débutante.

Certes, nous sommesbien dansl’ère del’industrie mondiale des loisirs où l’uniformisation,
le formatage constituentune partition donnant uneimage dissonante de l’harmonie, où la
création artistique ne pourraitplus seconjuguer au pluriel...

"On ne prête qu’aux riches",l’expressions’est peu à peu répanduelà aussi dansle domaine
des musiques actuelles oùparfois les nouvelles émergences(pas encoreidentifiées ou à peine
reconnues)servent d’alibis àla diversité.

La garantie du pluralisme est devenuun droit à revendiquer pourtoushaut et fort.

Noustouchonslà à la notion d’intérêt général qui n’arien d’une donnée universelle.Mais il
s’agit aussi de contourner les clichés.En effet, la séparation des publics,la valorisation des
tribus, des clans, desréseaux spécifiques, des niches estaujourd’hui au coeur du marketing
de l’industrie musicale dont ona souvent tendance à ne relever que le travaild’uniformisa-
tion. Ce fonctionnement parla différenciation (les fameusesniches de consommation,clés
du marketingdirect) est cependant plus subtile.Appuyé sur desaspirations àlapersonnalisa-
tion,il peut conduire à une extrême individualisation que favorisent parailleurs lesnouveaux
modes de communications(téléphonie, multimédia, Internet...).

Dans cecontexte,l’État et les lieux qu’il finance ontla responsabilité de :

Favoriser la découverte par les publics de musiques oud’expressions artistiques qui ne
font pas partie de leurs références habituelles.

Les responsables de salles de musiques actuellesdoivent pouvoir bénéficier demoyens suffi-
sants afind’élaborer des programmations diversifiées.Malheureusement, les programma-
teurssont souvent dépendants des tourneursprivés. D’une façonplus générale, les dixder-
nières années ont inverséla logique quivoulait quela scène soitle terrain natureld’expres-
sion des artistes etle lieu desonrapport direct avecle public.
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L’industrie dudisqueadangereusement inversé ce rapport,la scène étantadmise comme un
support (éventuelmais pasobligé) de promotion du disque. C’est ce qui explique que les
programmations deslieux demusiques vivantes soient ainsisoumises à des contraintes éco-
nomiques tropfortes. Programmerun artiste en dehors de ses passages à la radio, du"tour
support", des campagnes depublicité à la radio et à la télévision,impliquent d’assumerseul
la promotion du concertface àun public de plus enplus conditionné.

Ainsi, les lieux de concerts ont de plus en plus de difficultés àpouvoir prendre des risques,
mêmesi en la matière ils donnent encore souvent l’exemple, auprix d’uneprécarité insup-
portable.

Être pluraliste, c’estaussiaiderà la di ffusion despratiques amateurs, en exigeant unequalité
de l’accompagnementdeces pratiques.La volonté derevendiquer une signature originale et
de l’exprimer dans un espacepublic appellel’urgence de définir un cadre réglementaire pour
la présence desamateurs surscène afin d’imaginer une réglementation alternative à la pré-
somption de salariat.

En conséquence,la Commission nationalesouhaite : la création d’une commission dé-
partementale placée sousla responsabilité du Directeur régional des affaires culturelles(avec
la présence de groupements d’amateurs) qui s’assurera du bon fonctionnement de la régle-
mentation et des pratiques.

Elle sera chargée dela labelisation des scènesouvertes aux amateurs dans uncadreenfin
réglementé d’oùla nécessite de toiletterledécret de 1953 et de l’adapter auxpratiquesmusi-
cales.

Mais c’est sans nul doutelorsque l’artiste devientprofessionnel que le droit au pluralisme est
le plus bafoué. Autoproduire ou produire un disque ne suffit pas à concrétiser un parcours
artistique.Il faut pouvoir garantirà l’artiste les conditions d’une diffusion de sonprojet,soit
par le spectacle vivant,soit par le disque.

La place des médias comme vecteur de diffusion desmusiques actuellesn’est plus à démon-
trer.C’estmême un facteur décisif à l’accessiond’une certainenotoriété. On peut aisément le
déplorer surtout lorsqu’on observele récent succès dugroupe LouiseAttaque1 qui a prouvé
qu’en lamatièreil existe d’autres formes d’expositions quela radio oula télévision.
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Mais fort de ce constat,la Commissiontient à rappeler que les pouvoirs publics sont les
garants d’unemeilleure diffusion audiovisuelle desmusiques actuelles et l’interpellent afin
de mieux réguler un marché livré au libéralismele plus échevelé. Dans cesconditions,il
convient de prendre des mesuresqualifiées d’urgentes afin de redonner unsens à la diffusion
pluraliste et équitable de nosmusiques :

Agir efficacement contre les concentrations verticales et assurer enfin unvéritable code de
déontologie entre médias etproducteurs.

Selonla DGCCRF1 (Direction générale dela concurrence, dela consommation et de la ré-
pression desfraudes) etle CSA2, aucun textene permet aujourd’hui d’interdire ces évolu-
tions quifont parexemple qu’enjuin 1998,la radio musicale la plus puissante de France peut
annoncerla création desapropre maison de disques avec les conséquences néfastes que cela
induit.

En cela, elle nefai t quesuivrel’exemple regrettable des chaînes de télévision déjàcoutumiè-
res de cet accaparement d’activitésd’édition, de productiondiscographique etjusqu’à la
production de spectacles.

Le gouvernementpourrait s’inspirer enla matière de la loi du 30septembre 1996 qui précise
que les chaînes detélévisionnepeuvent directement ou indirectement contrôler une ouplu-
sieurssociétés de production audiovisuelle dansle secteur de la fiction.

Affirmer les missions du servicepublic audiovisuelpar :

- Un soutienaccru au"Mouv’" ou à une radio confiée auservice public qui en matière de
radiodiffusion estun outil pluralisteidéal pour l’exposition desmusiques actuelles.
- La création d’unechaînedetélévision musicale deservice public numérique, à l’image de
ce queFrance Télévision a opéré pour lesmusiques classiques à travers lacréation deMezzo
dont le coût est estiméà 80 millions de francs.
- Renforcement dela présence musicale et du respect de sa diversité(pourtant inscrite au
cahier des charges du servicepublic...) sur lesantennes deFrance 2 et France 3.

Affirmer la nécessité du pluralismemusicalà la radio et affiner l’appréciation musicale des
programmes dansle cadre des quotas.

Même si les effets positifs d’unetelle législation sontreconnus parla grandemajorité des
acteurs des musiques actuelles,il n’en restepas moins que des effets pervers ont vule jour.
Précisément surla question dela garantie du pluralisme. De48 700titres différentsprogram-
més en1996,on est passé en1997 à 38 000,et de25 000artistes différents programmés en
1996,on passe en1997 à 11 000. Cela montre bien les limitesd’une loi qui dans lesfaits
semble avoirprofité à une trèsforte diffusion de titresappartenant àun petitnombre d’artis-
tes, par ailleursdéjà confirmés.
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La Commission demande quele pluralisme musical desprogrammes radiosoit affirmé parla
loi commeunprincipe fondamentaletdevienneunpoint obligatoire des conventionsentrele
CSA1 et les radios.
La Commission constate en outre quele CSA n’a pas les moyens d’appliquerla loi en vi-
gueur sur les quotas : faute d’observation continue, les dispositions sur les"nouvelles pro-
ductions"prévues parle législateur sont hélas restéessanseffet.
Enfin dansle cadre de cesuivi insuffisant desprogrammes, la Commission constate que la loi
sur les quotasnesuscite pasuneprise en compte detous les enjeux culturels dela diffusion
musicale par les radios.Elle suggère que,parla pratique oupar la loi, la régulation et la prise
en compte de ces enjeux,évoluent d’une réglementation insuffisante et uniforme à uneprati-
que qui défendrait mieux l’ensemble de ces enjeux, mais s’appliquerait de manièreplus di-
versifiée à chacune des radios,par exemplepardes conventionnements.

La prise encompte dela programmation musicale des radios comme l’une descomposantes
essentielles denotre culture d’aujourd’hui pèsera lourddansla cohérenced’une politique en
faveur des musiques actuelles. Rappelonsque,globalement composés à75 % de musique, les
programmesradio sont écoutés chaquejour par69 %des Français.

Création d’un groupe de travail "médias et musiques" au sein du CSA
Lors des travaux dela Commission,le groupen˚4 a ainsirencontré àquatre reprises,Philippe
Labarde, conseiller auCSA, chargé desquestions relatives àla diffusion de la chansond’ex-
pressionfrançaise sur les radios.

Ensemble, ils ontétabli un premierétatdes lieux de l’application dela loi sur les quotas.Très
vite, un consensuss’est dégagé quant au pointage deseffets pervers et des limites d’une telle
réglementation. Des pistes de travailet des propositions de réponses auxquestions soulevées
ont été dégagées.

Il appartientmaintenant au présidentHervéBourges de répondre favorablement àla demande
déjà formulée officiellementet réitérée en vainpar la Commission nationale, decréer un tel
groupe detravail, commeil en existe sur des sujets relatifs au sport, à l’enfance...
Affirmer une mise en valeur desradios de découverte.
Chacun sait qu’un telréseaune doit pasêtre un alibi culturel, ou l’éternelserpent de mer,
pour justifier dulaisser aller qui pourrait prévaloir sur les réseauxdominants. Aidées, ces
radios quisontla photocopiela plus fidèle dela réalité duterrain, pourraient renforcer cette
garantie du pluralisme. Ajoutons que lorsqu’ellesle peuventencore, c’est à elles que l’on
doit le plus souventle démarrage de carrière des artistes lesmoins "formatés".
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Mettre en place des aides :

En matière de production, les enjeux culturels que constituent le pluralisme musical etle
renouvellement des talentssontconfiés au seul marché. Pourtant on ne sait pasexactement
quelle estla part de ce quedétiennent les cinq majors du disque entermes de production (sans
doute del’ordre de 50%).

Depuis l’instauration dela loi sur les quotas, on a observé des effortssignificatifs enmatière
de productionfrançaise de"nouveauxtalents"et de "premiersalbums"sortis. Au moment du
rachat de Polygrampar le groupe Seagram,la Commission nationale constate que cet effort
consentin’est pasà l’abri d’un changement de stratégie incontrôlable par les filiales françai-
ses.

De l’autre coté de l’échiquier subsisteune production indépendante fragile, atomisée mais
heureusement dynamique.Sonactivité estessentiellement centrée sur l’exploitation d’artis-
tes français et de nouveauxtalents - dits en développement - dont les investissements ne
s’équilibrent que troprarementpar l’exploitation de catalogues déjàamortis. Elles est la
garantie d’un pluralisme en s’attachant enpriorité aurenouvellement permanent de catalogue
et à la découverte des nouvelles émergences musicales.Le rap comme les musiques électro-
niques sontnésde ce secteur indépendant, commele fut le rock alternatif desannées 80. Le
jazz comme les musiques traditionnellesayant trouvé dans les labels indépendants un outil
de création et d’exposition fondamental.

Ainsi la Commission recommandet-elle de :

Initier l’aide au développement dela VPC (vente par correspondance) et d’Internet.

La vente par correspondanceet Internetserévèlentaujourd’hui des moyens essentielspour
les producteursindépendants deselibérer dujoug économique de la distributionclassique.

Il s’agit là d’un accèsdifférent au marché ouvrant enterme de publics et de professionnels un
champ encore tropignoré. Alors que naissent chaque jour denouvelles initiatives sur Internet
dansle domaine des musiques actuelles, on nepeut que déplorerle retard à l’allumagepris,
une fois de plus, par l’ensemble dela profession, les pouvoirs publics, lessociétés degestion
collectives, enmatière depositionnement.

Il est absolument primordial quel’aide au développement de cesnouvelles technologies soit
d’abordenvisagée sous l’angle culturel.À cetitre elle devra s’adresser aux ayants droit des
"contenus" (auteurs, compositeurs,interprètes, éditeurs,producteurs) au lieu de s’orienter
sur les opérateurs des "tuyaux"(qui seraient alors les diffuseurs hégémoniques dedemain).
Le pluralisme enserait plus sérieusement garanti.
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Pour unsystème global de soutienà la production et à la créationphonographiques

- Renforcer lesaides sur projet
Celles-ci proviennent essentiellement desSociétésciviles, du Fonds de soutien aux varié-
tés et duFCM 1. L’aide du ministère dela Culture destinée à alimenter les fonds de cesorga-
nismes doit augmentertrès significativement afin de pouvoir obtenir un élargissement du
nombre de dossiers soutenus.
Les organismes professionnelsconsacrent environ10% de leursfonds àla production pho-
nographique. Quatre principaux "guichets" sont accessibles auxproducteurs :le FCM,
l’Adami2, la SCPP3 et. pourle jazz MFA4. S’ils sontsuffisamment nombreux pour permettre
à chacun de ne pas dépendre d’une seule commission d’attribution, la faiblesse desmoyens
disponibles a pourconséquenceun trop grand aléatoire des décisions.Il faudra à cet effet
opérer à la définition de nouveaux programmes, à l’élargissement, l’homogénéisation et la
simplification descritères de recevabilité.
Par ailleurs,la politique decommandes,actuellement réservée à un cadre d’écrituremusi-
cale "classique" devraêtre adaptée aux réalités duprocessus de création dans lesmusiques
actuelles.

- Réactiver le principe des garanties bancaires
Depuis fin 1992le ministère dela Culture et les professionnels négocient avecl’IFCIC 5 la
mise en place de mécanismes de garantie bancaire spécifiques àla musique. En deuxans,
seuls7 projets phonographiques ontbénéficié de cesgaranties pour un montant de3 millions
de francs alors quele potentielestde 17,5millions de francs. Cet échec relatif interpellela
Commission quia constaté quela complexité du système,la méconnaissance totalequ’ont
les banques françaises des spécificités comptables et fiscales de la production musicale de-
vait être matièreà un réajustement dela gestion de ces fonds.
Pourtant, enmatière d’aide auspectacle vivant,le dispositif de garantie mis en place au
Fonds de soutien auxvariétés(cautionà 40 %) en partenariat avec l’Ifcic(caution à 30%)
fonctionne àla satisfaction générale.Il permetauxbanques de s’engager sur une garantie de
70 %. Cet exemple pourraitutilement s’adapter audisque.

- Relancer l’aide aux labels.
De 1990 à1992le ministère dc la Culturea consacré 8 millions de francs ausoutiendirect de
54 entreprises de production,répondant ainsi à des tensions financières dontelles étaient
victimes. Accompagnantainsi l’évolution de producteurs indépendants qui ontpermis l’exis-
tence de nouveauxprojets discographiques.
L’arrêt de ceprogrammesouligne defait la non prise encompte par les pouvoirs publics de
l’importance d’un gisementdeproducteurs indépendants auprofit de l’hégémonie desmulti-
nationalespourtantavides de nouvelles sources derépertoires...
Cetterelance, sansexclure les nouveaux ayants droit,devraveiller à observer undélai de
carence (d’uneduréeàdéterminer) donnant ainsi une"prime" auxproducteurs ayantdéjàfait
oeuvre de prise derisque.
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- Affirmer le principe d’un compte de soutien.

Toujours dans l’objectif de garantie du pluralisme, l’accompagnement culturel de laproduc-
tion phonographiquepourrait s’orientersur lamiseen place d’aides sélectives ou mettre en
placeun mécanisme dc droitde tirageautomatique,analogue àcelui du cinéma. L’ouverture
d’une consultation sur lesmodes de financement et l’organismegestionnaire de ce véritable
compte de soutien permettrait d’en mesurer rapidementla faisabilité.
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REEQUILIBRAGE

"Tout va très bien, madame laMarquise"

Misraki, Bach,Lavergne(1935)

Conséquence des représentations souventnégatives quenous avonsdéjà développées, les
musiques actuelles ontfait l’objet d’exclusions ou de traitements soi-disant spécifiques, en
fait au rabais.

L’ensemble du travail dela Commission nationale desmusiques actuelles est au contraire
unanimementanimé du souci de rétablir sur ce point une équité, qui découle de l’égale di-
gnité des citoyens. De plus,il faut préciser que l’attention à l’égard dupublic ne doit pasêtre
assimilée à l’approche commerciale dela demande qui appartient plutôt àla logique des
entreprisesprivées.

Ainsi, la Commissionaffirme queles publics desmusiques actuelles ont lesmêmesdroits et
devoirs que les autres publics. Maisà ladifférencedesartistes,les publicsne disposentd’aucune
organisation capable d’assurerla représentation de leurs intérêts.

Naturellementse posela question de l’intégration ou non des musiques actuellesdans le
champd’interventiondesinstitutions culturelles traditionnelles. Ainsi,leurabsence flagrante
des programmations des scènes nationales, entout cas sur descritères de politiqueculturelle
innovante (création,nouveaux courants,diversification des publics, patrimoine,etc.) est un
archaïsme surlequel leurstutelles doivent sepencher.

Plus largement,il s’agit dela problématique dudedans/ dehors. Dedans, et c’estle risque de
la banalisation. Dehors, c’estla tentation dela ghettoïsation.La Commission soulignequ’il
faudra s’attacher àl’articulation entre cesdeux logiques, à forcerla création de liensentre
équipements traditionnelsgénéralistes et lieux demusiques actuelles. D’un rapport innovant
entre cesdeux logiquesnaîtraun rééquilibrage.

Lorsqu’on parle dela pratique amateur, un rééquilibrages’impose aussi,tant est criantle
besoin de s’appuyer sur descompétences spécifiques qui peuventsouventêtre apportées par
les intermittents du spectacle.

Ainsi la Commission réclame :

Un aménagement réglementaire permettantla compatibilité du statut d’intermittent du spec-
tacle avec une interventionrégulièremais limitée d’enseignement (le nombre d’heures sur
scènedevrarester majoritaire)et le maintien d’unrégimed’indemnisation autitre de l’an-
nexe 10. Cette questiondevraêtre traitée d’urgence ausein dela commission paritaire
compétente sur la based’une préconisationdétailléedansle rapport du groupe n˚1.
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La réflexion autour des sujetsliés à la professionnalisation met en lumière les mêmes préoc-
cupations.En effet, les besoins d’information, de conseil, de formation y sont d’autantplus
aigusqu’ils sont spécifiques auxdifficultés d’un "passage"manquant malheureusement de
repères et de fluidité. Nombreux sont les artistes etmusiciens qui ont desdifficultés àassu-
mer des responsabilités dans des structures qui exploitent leur production.

Pour cette raison la Commission préconise :

La compatibilité de l’intermittence avec l’exercice d’un mandat associatif.
Le rééquilibrage est particulièrement crucial lorsqu’il s’agit de constater que lesartistesayant
choisi d’en passer parla professionnalisation de leuractivité ont besoind’accompagnateurs
qui vont les aiderà aboutir, concrétiser leurprojet. Ils sont secrétaires d’artistes,agents dela
production, managers etfont partie intégrante del’aventure artistique. Il n’est pas difficile de
constater quele flou le plus complet entoure ces définitions de compétences d’oùla nécessité
de :

Disposer d’un organismenational de formation du personnelencadrant.
L’évolution des acteurs des musiques actuelles témoigne du besoin de franchir une étape
structurelle en matière de formation professionnelle initiale etpermanente. Les initiatives
régionales actuelles doiventêtre confortées maiselles doiventêtreassimilées à des cadres
d’emploi qui appellent donc une structurationgénérale.

Cette formation professionnelle s’appliqueaussi à présent aux métiers dudisque et duspec-
tacle vivant où une formation professionnellecontinue doit pouvoir existerafin d’être tou-
jours connectée avec les évolutions permanentesd’un marché enmouvementperpétuel.

Au croisement dela professionnalisation et de la gestion de carrière, se posetoujours la
question du manageret de son statut. Afin d’éviter que ce sujet nedevienne une sorte de
chansonrestéetoujours austade de maquette,la Commissionsuggère :

La convocation d’une mission sur la gestion des carrièresd’artistes, confiée à unjuriste
entouré deprofessionnels dela filière etdesreprésentants des différentsayantsdroit chargés
dela promotion des artistes (artistes eux-mêmes, éditeurs, producteurs,entrepreneurs despec-
tacle).

L’objectif consisteraà définir les conditions des relations entre l’artiste etla personne à qui
celui-ci entend confierla gestion de sa carrièredans saglobalité et aumieux de sesintérêts,
qu’ils concernentla scène,le disque,le merchandising, l’exploitation de ses droits multimédia
ou autres...
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Mais c’est sans doutesur le terrain duspectaclevivant que l’on prend lemieux l’exacte
mesure du décalage de traitement en termesdepolitique culturelle entre les musiquesactuel-
les et les autres disciplines artistiques.La présence de l’État dansle domaine a en plus souf-
fert ces dernières années d’une stagnation des initiatives et decoupesfinancières préjudicia-
bles. De plus,le déséquilibre entrelespouvoirspublics et les collectivités territoriales(dont
le rôle estcapital) davantageimpliquées sur ceterrainnécessite làencore unrééquilibrage
des actionspour une politique globaleconcertée.

La Commission constate ainsile manque cruel d’entrepreneurs de spectacles
et préconise :

- Le soutien à l’existence de supportsrégionaux permettant aux artistes de se confronter à
la scène,y comprisdansle cadre de productions déléguées.

- La création d’un système d’aides pouvant contribuer àlanaissance de compagnies d’artistes
( à l’instar des aides aux compagniesdansd’autres secteurs reconnues depuis longtemps par
le ministère dela Culture ), légitimant dumêmecoup l’idée de troupes commeil en existe

dansle milieu théâtral.

En parallèle,il sembleraittrèsopportun dedévelopper des opérateurs et/ ou desstructures
logistiques d’aideà la diffusion dégagées d’une rentabilisation deleur activitéuniquement
basée surle prix de vente des spectacles.L’enjeu serait alors de donner de vraies possibilités
d’exposition aux nouvelles créations.

- Une exploitation facilitée pour les producteurs et organisateurs de spectacles.

Les producteurs de spectaclessontde facto privés de toutactif valorisable.Privésd’un droit
de suite sur leurs spectacles,ils n’ont pasde fonds decommerce. Une protection juridique
devraêtre imaginée par lespouvoirs publics.
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Concernant toujoursle spectacle vivant,l’urgenceabsolue s’identifie à la politique que les
pouvoirs publicsdoivent initier en direction du parc dessalles de spectacles.Il s’agit désor-
mais derelancer une politique ambitieuse de développement du réseau des sallesmoyennes
et petites.

La Commissionnationalene remet pas pour autant en causele programme de construction
des Zéniths quifut initié à partir de 1981, mais considère qu’àquelques exceptionsgéogra-
phiquesprès, lesobjectifs ont été atteint en la matière. De plus,il faut souligner que ces
grandes salles nepeuvent répondreaux besoins des viviers artistiques locaux où la grande
majorité des musiciensn’ont pasla notoriétésuffisante pour en revendiquer l’usagepuis-
qu’elles sont devenues leslieux exclusifs de passage des tournées d’artistesnationaux ou
internationaux confirmés,

Dans ces conditions,la Commission recommande:

- Une miseà niveau réelle et conséquente del’équipement du dispositif "Smac" 1

La précaritédanslaquelle ce réseausedébatdoit faire place à desconditions destabilité qui
permettent debâtir despolitiques de terrain sur du moyen et du long terme.

- La création à travers le territoire de nouvelles salles dans lesvilles désireuses de déve-
lopper une politique dansle secteur des musiques actuelles.

- Le renforcement des moyensdu Fonds de soutien àla chanson, au jazz, età la variété
afin qu’il puisse :

- Développer unefonction nouvelled’expertise et de conseil en liaisonavec lespôles
régionaux.
- Renforcerson action pourla bonification dela taxe en direction despetites salles.
- Renforcerle fonds d’aideà l’équipement.

- Préciser les cadresd’intervention, l’action et les missions del’Onda2 qui devrait pou-
voir s’impliquerdésormais en faveur des sallesassurant uneprisede risque dansla diffusion
des musiques actuelles.Cela sous réserve quele nouveau conseiller aux musiques actuelles à
la DMDTS3 y soit étroitement associé.

- Reprendre et développer la mission de la défunte "Agence deslieux musicaux et de
spectacle", organisme à lafois national (dépendant du ministère de laCulture) et régional
(sousl’égide des pôles régionaux) chargéd’expertise et de conseils indispensables àl’amé-
nagement oula construction de telles structures.

- Élargir l’assiette de la taxe parafiscale en révisantle décret de1995afin de dissocier
clairementla répartition des compétences entrele Fonds pourle théâtre privé etle Fonds de
soutien pourla variété, afindepermettre à l’ensemble du réseau d’être assujetti àlaparafiscale.
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- Doter chaque région d’un conseiller pour les musiques actuellesafin de pouvoirsuivre
et évaluer les différents projets au plusprès desréalités deterrain dans un esprit deconcerta-
tion avec les acteurslocaux et les collectivitésterritoriales.

- Renforcer lesrésidences d’artistesqui permettent de préparer denouveauxrépertoires ou
spectacles, quirépondent aux désirs convergentd’un lieu et d’un artiste et qui dans le cadre
de la pratique amateurdéveloppent des volets pédagogiques forts.

- Consolider le soutien aux festivals.

Ce soutien estnécessairepour augmenterleurs capacités de prise de risqueartistique, en
particulier sur les projets d’aidesaux jeunes artistes, de mise en résidence, ou de création.
Ces dispositifsnedevrontpasselimiter à accompagnerdes festivalsbien repérés,mais veiller
à aider aussi l’affirmation de nouveauxprojets.

- L’assainissement de la gestion de la billetterie.

Le ministère dela Culture doittrès rapidementorganiser un suivi des modalités dediffusion
et de commercialisation dela billetterie, notammentsous l’angle du droit à laconcurrence.

Parallèlement,il faudra étudier avec les professionnelsla réintégration des frais delocation
dans leprix du billet, tous les réseaux pratiquant en sus du prix facial du billet desfrais de
location qui représentent 10% du montant de celui-ci.

En conclusion de cespréconisations pourunemise enoeuvre d’une politique du spectacle
vivant àla hauteur des aspirations derééquilibrage souhaité parla Commission,il convient
de répéter aux pouvoirs publicsqu’il est deplus en plus difficile en1998 de produire de
vraies tournées.

De grandesdisparités existentlà aussi entre les différentsstyles musicauxliées auxprofits
économiques d’unmarché quin’estpasle même pour tous.Pour certains la survie est impos-
sible sansintervention dela puissance publique.C’est le cas pourle jazz, une partie des
musiques dumonde, et aujourd’huila chanson françaiseseprécarise àmesure quele marché
se concentre sur unepoignée devaleurssûres.
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La production d’un disque,qu’il soitautoproduit, produit par unlabel indépendant ou par une
major compagnien’est nullementsynonyme deconsécrationpour unartiste demusiques
actuelles.En effet, la France s’illustre par unparticularisme regrettable puisque ce sont les
hypermarchés qui contrôlentla majoritéde la distribution dedétail en France. 60% desven-
tes de disques ont ainsilieu dans l’hyperdistribution pour lesquels2 à 5000 références ne
représentent que 1% de leur chiffre d’affaire.

Le déséquilibre est flagrant.D’un côté, leshypermarchés quivendentle disque avec une
marge ridicule(5 à 7%) et un stock minimal, de l’autre lesdisquaires spécialisés qui ont
besoin d’une margede 25 à 40%pourgérer unstock de 20 à 50 000 références. Si l’onajoute
à cela l’extraordinairehétérogénéité duprix pour lepublic, pouvant aller de 95 à 150 francs
dans unemêmezone,l’on a une idée du déséquilibre quifracturela distribution du disque.
Loin d’être considérécommeun produit culturel,il s’estaffirmé aufil des ans comme un
simpleproduit d’appel.

Comment alorsenvisager positivementl’avenir desmusiques actuelles, en particulier lors-
qu’ellessont produites par desstructuresindépendantes qui pratiquent systématiquement une
vraie politique de découvertes oùla prisederisque est réelle.Alors même qu’elles nedispo-
sent pas d’unetaille suffisante pourêtre enmesure de négocier leurs référencements...

Et aujourd’hui,c’est parce quecettesituation touche aussi les compagnies lesplus puissantes
que l’on constate enfin quele rééquilibrage s’impose. Desmesures attendues depuis long-
tempspar la filière musicale trouventlà un terrain de consensus.

Ainsi, la Commission, après une large concertation des acteurspréconise de :

- Soumettre le disque au taux réduit de la TVA.
Comme nousl’avons vu en préambule,le ministère dela Culture s’était engagé en faveur
d’unetelle décision dès 1994. Depuis,à chaque changement degouvernement, le dossier est
remis à l’ordre dujour. Tous les acteurs du secteurse sont fortementmobilisés surcette
question, convaincus de sonimpact surunerelance du marché et parla création denouveaux
points de ventes avec denouveaux emplois à la clé...La Commission nationale attend main-
tenant un arbitrage favorablequi symboliserale retour à l’équité.

L’irréductible oppositiondela majorité desÉtatsmembres etdu Commissaire européen chargé
du dossier,M. Mario Monti, laissent très peud’espoir pour qu’uneréponsepositive soit
apportée à cetteattente.

Il faudraitsansdoute uneimplication politique exceptionnelle de la France auplus haut ni-
veau del’État pour espérerun changement, notammentsi l’Union européenne examineglo-
balement l’harmonisation destaux deTVA. On peutalors imaginerqu’à l’occasion d’une
redistribution générale des cartes concernantle régime de la fiscalitédirecte, la France ob-
tienne une mesure favorableà l’application du taux réduit deTVA au disque,laquelle ne
serait qu’unefacultéouverte auxÉtats membres et non pas uneobligation.
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Le gouvernementdoit être persuadé que cette mesure (ajoutée àl’instauration du prixuni-
que) ne constituepasseulementun cadeaudeplus abandonné au marché et au secteurprivé
dans son ensemble.C’est avant toutunemesure desoutien àla création musicale.Dans le
mêmesens,il parait impératif de s’attaquer à :

- Rééquilibrer les interventions de l’État vis-à-vis des industries culturelles.

L’autorisation dela publicité sur le disque en 1987nouspermet detirer un premier bilan
contrasté.Il n’est pas question de nier quele marché du disque a étéglobalementdynamisé
par cettemesure. Cependant, aufil des annéesleconstatd’un creusement desécarts entre les
producteurs susceptibles depouvoir investir dans ce type depromotion, et les autres,c’est-à-
dire là encore en grande majorité les producteurs indépendants,s’est largement intensifié.

Cette dérégulation dumarché au profitexclusif des seulspoids lourds de l’industrie aégale-
ment entraîné une mutationdescomportements, que se soit au niveau artistique, marketing
ou commercial. Sansparler de l’intégrationd’une telle réalitédans les contrats de certains
artistes eux-mêmes, aboutissant aufinal à une surenchère.

Ainsi, les membres dela Commission nationale ont constaté à l’unanimité leseffets pervers
dela
publicité TV surle disque.

Deux solutions seprésentent :

- soit l’interdiction pure etsimple dela publicité télévisée surle disque.
Celle-ci s’effectuant selonun échéancierpermettant à tous de s’ypréparer afin d’être
aussi en cohérence avecla baisse dela TVA à 5,5% rendant au disque sont statut de
bien culturel.
- soit le maintien dela publicité TV sur le disque accompagné demesures compensa-
toires, notammentla création d’un fonds d’aide à l’audiovisuelmusical et aux autres
activités dela filière.

Dans ce cas les pouvoirspublicsdevraient jouerleur rôle de régulateur et rétablir descondi-
tionsd’équité.
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Ce fonds d’aide pourraitainsi être alimenté parle fonds Cosip.La taxe est notammentpréle-
vée surle chiffre d’affaire publicitaire des chaînes de télévision et permet àl’audiovisuel de
bénéficier d’1 milliard 600 millions de francs desoutien etgérés parle CNC1. Le montant de
cetteaided’après les calculs du groupe n˚3 pourrait s’élever àenviron80 millions de francs.

Cette mesure représenteraitun acte politiqued’une trèshaute portée entermes dereconnais-
sance et derééquilibrage vis-à-vis des industries musicales, renforçant du mêmecoup la
force de notre potentiel de création etle développement indispensable d’unpatrimoinedont
on saitqu’ils auront toujours à craindre des assauts visant à affaiblir notre exception cultu-
relle.

Ce dernier point doit rejoindrela préoccupationd’exportation des producteurs et artistes
français qui prennent progressivement en compte le territoire européencomme le territoire
naturel de leurs productions.

Pour l’instant,un constat de défaillance dela présence et del’action du ministère de la Cul-
ture s’impose aveccruauté :

- Créé par lesprofessionnelsà l’initiative du Snep2, le Bureau export dispose d’un budget
annuel de 2,7 millionsde francs,soit moins de5 %de celui d’Unifrance, sonhomologue pour
lecinéma. Pour son fonctionnementet ses programmes,le Bureaureçoitroyalement 350 000
francs duministère delaCulture, qui, dans lemêmetemps, consacre, viale CNL3 40 millions
de francs à l’exportation dulivre (dont 15pour la seule promotion des catalogues).Et au
Québec,pourprendreun exemple parmi d’autres,le Bureau exportlocal (la cellule export de
la Sodec4) reçoit 6 fois plus despouvoirs publics, soit 40 à 60 foisplus àmarché oupopula-
tion comparable.

- Quantà l’Associationfrançaise d’action artistique(Afaa),le fait que son subventionnement
(95 millions de francs)soit à cepoint déséquilibré et proviennepour91 millions duministère
des Affaires Etrangèreset pour 4,5 dela Culture, se passe decommentaires.

Les interventions des différents partenaires publics etprivés(cesderniers ont entamé une
action à l’exportationqu’il faut impérativementencourager) doiventêtrecoordonnéespour
ne pas aboutir à unedilution des politiques menées.
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La promotion de la culture française à l’étranger doit elle aussi bénéficier d’un rééquili-
brage sérieux préparant nos musiques actuelles à êtreplus aguerriesface à une sociétécultu-
relle en proieà la mondialisation.

La Commission nationale invite donc les pouvoirs publicsà initier une vraie dynamique
en la matière setraduisant par :

- Le renforcement des moyens financiers et humains du Bureauexport.
- La restauration desfonctions dela commission export.
- La modernisation desréseaux culturelsfrançais à l’étranger.
- Le développement des "Bureauxmusiques à l’étranger",notamment à Londres, coeurd’une
plate-forme internationale dansl’industrie musicale.
- La multiplication dela participation des petitesentreprises aux marchés etsalons profes-
sionnels internationaux.
- La coordination desmissions du ministèredela Culture avec celles du ministère desAffai-
res Étrangères, en relation avecl’Afaa (Association françaised’action artistique).
- L’initiation d’une politique d’invitations systématiques de professionnels étrangers,pro-
grammateurs, producteurs ou diffuseurs aux grandsévénementsartistiquesfrançais.
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CONCLUSION DU RAPPORT GÉNÉRAL

"TomorrowIs TheQuestion" - Ornette Coleman(1959)

Il est clair qu’àla lecturede cerapport,la mise en lumière de la multitude dessujets quela
Commission nationalea souhaité aborder, ouvreun vastechamp dedébats où l’ensemble des
acteurs doit prendre maintenantsa part.Le futur leur appartient, avec son devoir demobilisa-
tion et de vigilance.L’expériencedela concertation, les premierssignes d’unesolidarité de la
filière sont des acquis sur lesquels nousne feronsplus machinearrière.

Nombre de questions. deproblématiques restent ouvertes àla réflexion, à une mise en pers-
pective en cohérenceavec des états des lieux quirestent à faire.Le principe del’écoute
préalable, par les pouvoirs publics, devra fonder un art de "déciderautrement".

La ministre, encréant cetteCommission, adonné un signeencourageant d’ouverturevers nos
musiques. Mais leur histoire continue às’écrire,heureusement et malgrétout, au jour lejour.
Les six mois d’intenseréflexion dela Commission ontaussi été sixmois de musiquestous
azimuts, de projetsaboutisOu avortés, d’entreprises fragilisées ou développées, d’artistes
éclos ou déçus.accueillis ou expulsés...

Si les questions culturelles ontaujourd’hui repris une importance dans les préoccupations du
gouvernement. aupoint que peut-être chaque ministères’enemparepour les intégrerdans sa
réflexion, il n’en est pas moinsvrai que pour sortir lesmusiques actuelles de leurs logiques
parfois contraires,la Commission attend maintenant un signalfort où l’action quel’on sou-
haite concertée et audacieuse passeenfin dansle camp du politique.Avec une force decon-
viction déterminée.Et un élan interministériel.

Une façon aussi de relever les défis qui s’imposent au siècle qui se lèvepour des citoyens en
quête de réconciliation avec leurs élus. Notre insistance àallier désormais reconnaissance,
rééquilibrage. pluralisme et proximité, est ainsi notrecontribution pour redonner tout son
sens et des couleursravivées au triptyque républicain "Liberté, Égalité, Fraternité".Parce
qu’il est nôtre.
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